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La nouvelle édition du festival 
Clownmania aura lieu le dimanche 
2 juillet 2017. Clownmania, c’est 
un chapiteau planté sur La Plaine 
communale, en face du centre 
sportif de Genappe, des spectacles 
extérieurs, un marché artisanal au-
tour du clown… une merveilleuse 
occasion de passer une journée 
inoubliable, magique, drôle, poé-
tique en famille ou entre amis. Plus 
d'une dizaine d'artistes clowns sont 
prévus au programme du festival. 
Parmi ceux-ci, deux duos de renom 
dont le talent est apprécié et ap-
plaudi internationalement !

Le premier duo n'est autre que 
celui des « Frères Taquin », lauréat de 
plusieurs récompenses et trophées 
mondiaux : médaille d’or au Festival 
mondial du cirque à Paris, clown de 
bronze au Festival de Monte-Carlo. 
Sans oublier les nombreux cirques 
réputés qui les ont accueillis avec 
beaucoup de plaisir : le cirque Knie, 
le cirque Roncalli, le Big Apple Cir-
cus de New York, le Crazy Horse 
à Paris ou encore le Wintergarten 
Variété de Berlin.

Les frères Taquin sont connus 

Un repas caritatif pour aider 
le colombier

Le Rotary Club de Villers-la-Ville, 
territoire Genappe-Villers-la-Ville, 
se met en mouvement pour aider 
« Le Colombier ». Cette maison 
d’hébergement, située à Houtain-
le-Val, accueille et accompagne 
des jeunes de 3 à 18 ans, placés sur 
base de décisions administratives 
dans une perspective de préven-
tion, protection et accompagne-
ment, afin d’éviter la dégradation 
de la situation familiale existante.

Favoriser l’épanouissement per-
sonnel de ces enfants de notre ré-
gion et les mener vers l’âge adulte 
demande une grande mobilisation 
et des besoins évidemment impor-
tants. 

Dès lors, le Rotary se mobilise et 
vous propose de soutenir ce beau 
projet, tout en passant un moment 
convivial et gustatif. Agissons en-
semble, le dimanche 23 avril à 
12h00, au Relais de Melenrieu, rue 
Adjudant Kumps, 2 à 1495 Villers-la-
Ville (Mellery). 

Au menu : Apéritif, Porchetta 
et ses accompagnements, glace 
(20 €/ adulte, 15 €/enfant). Jeux en 
bois et château gonflable prévus si 
le temps le permet.

Renseignements
ROTARY CLUB : 0478/47.15.85. 
http ://villers-la-ville.rotary2170.org/
club
Paiement : BE28 3630 7608 4820 
(communication : nom + nombre 
d’adultes et d’enfants)

Marcheurs rendez-vous à 
l’école du Petit Chemin

Chaque année à l’approche du 
mois de mai, les institutrices et pa-
rents de l’école du Petit Chemin à 
Loupoigne vous convient à un dé-
lassement printanier et convivial. La 
marche ADEPS que nous organisons 

L’ASBL Coup de pouce à 
Genappe permet à nos habitants 
isolés d’avoir accès aux soins de 
santé, de faire leurs courses ména-
gères, de briser l’isolement et de 
profiter d’un moment d’écoute et 
de partage. Financée par la Ville 
de Genappe, dans le cadre du 
Plan de Cohésion sociale et soute-
nue également par la province du 
BW, L’ASBL est devenue un acteur 
incontournable de la mobilité soli-
daire dans notre commune.

Deux coordinatrices bénévoles, 
Laure et Bernadette, organisent les 
accompagnements et mettent en 
lien les bénéficiaires et les béné-
voles. Elles reçoivent plus de 50 
demandes par semaine et malgré 
une équipe fidèle et performante 
composée de 25 personnes, elles 
n’arrivent plus à répondre aux nom-
breux besoins exprimés.

Lors de la dernière Assemblée 
générale de L’ASBL, le 22 mars der-
nier, les volontaires se sont retrouvés 
et ont pu exprimer la richesse de 
chaque accompagnement, le sen-
timent d’utilité sociale et les décou-
vertes humaines qu’ils rencontrent 
à chaque fois. Leur fidélité est la 
meilleure preuve du retour positif de 
leurs expériences diverses vécues 
lors de chaque déplacement.

Aujourd’hui, Coup de pouce a 
absolument besoin de compléter 
son équipe de bénévoles pour ré-
pondre aux nombreuses demandes 
et fait donc un appel aux habitants 
de Genappe aimant conduire, 
découvrir, créer du lien et se sentir 
utiles (chacun en fonction de ses 
disponibilités), 

Le témoignage d’une bénévole 
de Bousval

« Après le décès de ma mère, j’ai 
souhaité rendre service à d’autres 
personnes en difficulté. Après 
quelques essais infructueux, j’ai 
rejoint Coup de Pouce comme vo-
lontaire. J’ai encore un emploi du 
temps assez chargé et qui varie de 
semaine en semaine. J’apprécie 
de pouvoir moduler mes services 
en fonction de mon agenda. J’ai 
découvert combien de personnes 
vivent très seules sans beaucoup de 
contacts sociaux. Elles apprécient 
particulièrement de pouvoir par-
fois discuter autour d’un café après 
l’accompagnement ».

Créée en 2002, Coup de Pouce 
s’est donné la mission d’accom-
pagner des personnes habitant 
notre commune qui ont des pro-
blèmes de mobilité pour aller chez 
le médecin, à l’hôpital, à la phar-
macie, faire leurs courses, etc.. 

Vous possédez une voiture et d’un 
peu de temps ?

Rejoignez nos volontaires dont 
le nombre est actuellement insuffi-
sant, car l’association effectue plus 
de 1800 accompagnements par an 
et certains bénévoles quittent, vu 
leur âge avancé.

Il vous sera demandé un ou deux 

« Système d'Echange 
Local » - SEL

Le SEL est un réseau dont 
les membres échangent entre 
eux des services (non profes-
sionnels), mais aussi du savoir 
(faire). Parfois aussi, on se prête 
des objets ou on les cède, par 
exemple des produits de nos 
jardins.

Les échanges sont mesu-
rés dans une unité autre que 
l'argent : les bon'heures, dans 
le désir d'évoluer vers plus 
de citoyenneté et de solida-
rité. Une heure de prestation 
= un bon'heure, quel que soit 
le service et quelles que soient 
les compétences de la per-
sonne qui l’a rendu.

Vous désirez en savoir plus ?
Les prochaines séances d'in-
formation auront lieu (de 20h à 
22h) : le jeudi 11 mai à Vieux-
Genappe, le jeudi 18 mai à 
Glabais, le mercredi 24 mai à 
Bousval, le lundi 29 mai à Lou-
poigne. L'inscription obliga-
toire. 
sel.genappe@gmail.com 
0479/94.72.29 - 071/85.27.46

pour surprendre systématiquement 
les spectateurs, et leurs spectacles 
sont réputés pour leur imprévisibi-
lité. Avec eux, tout peut arriver...et 
ça ne rate jamais, car tout arrive à 
chaque fois. Leurs créations artis-
tiques ne se regardent pas, elles se 
vivent littéralement.

Quant à l'autre duo, il s'agit d' 
« Elastic et Françoise ». Le premier 
se surnomme ainsi, car l'élasticité 
de son visage et de son corps est 
tout simplement phénoménale. 
Avec ce personnage burlesque 
attachant, sa maîtrise de l’humour 
visuel et de l’art clownesque, Elastic 
a déjà séduit de nombreux publics. 
De son côté, Françoise est une véri-
table championne du jonglage au 
style très personnel et particulier, 
ses spectacles ne ressemblent à 
aucun autre ! Les deux artistes se 
sont associés pour former un couple 
scénique atypique et burlesque, 
un mélange de grâce loufoque à 
déguster absolument.

Soyez présent le 2 juillet pour 
savourer ce festival extraordinaire 
qui restera à jamais gravé dans vos 
mémoires !

Festival Clownmania

« Coup de pouce » a besoin
d’un coup de main 

depuis des temps immémoriaux 
partira de l’école. 

Des parcours fléchés vous promè-
neront au travers des campagnes 
de notre belle entité de Genappe 
pour vous faire découvrir ou redé-
couvrir les paysages bucoliques 
dont notre contrée regorge. 

Les férus de cartes et boussoles 
ne sont pas oubliés. Une marche 
d’orientation est également pro-
posée. Venez nombreux nous re-
joindre dans un cadre champêtre 
et enchanteur comme peuvent en-
core en offrir les écoles privilégiées 
de nos communes rurales. Il vous y 
sera proposé boissons et nourriture 
à des prix démocratiques. 

Renseignements
Le dimanche 30 avril entre 8h et 
18h, Chemin de la Waronche 18 à 
Loupoigne.
Bernard Martin 0476/86.12.12 
bernardm0455@gmail.com

Le Capitaine Fracasse 
à Villers-la-Ville

D’après le roman de Théophile 
Gautier, « Le Capitaine Fracasse », 
c’est le retour d’un spectacle de 
« cape et d’épée » à Villers-la-Ville ! 
Un jeune aristocrate ruiné qui périt 

dans son château abandonné : le 
baron de Sigognac. Une jeune fille 
très belle au milieu d’une troupe de 
comédiens : Isabelle. Dans le rôle du 
méchant : le duc de Vallombreuse. 
Un jeune homme profondément 
amoureux, une naissance mysté-
rieuse, des duels, un enlèvement… 
De péripéties en rebondissements, 
d’une intrigue à une autre, les spec-
tateurs seront entraînés dans un 
tourbillon d’actions mêlant duels 
d’épée, guet-apens, poursuites 
acharnées, passions ardentes et 
intrigues débridées. Dans le plus pur 
style de cape et d’épée !

Cette année encore, le PAC de 
Genappe bénéficie d’un tarif pré-
férentiel uniquement pour l'avant-
première du mardi 11 juillet à 21h 
(ouverture des portes à 20h30).
 
Renseignements
Le spectacle est accessible à partir 
de 12 ans !
PAF : Adultes : 26 € (au lieu de 36 €) - 
Etudiant, – 25 ans : 20 € (au lieu de 30 €) 
Les réservations seront clôturées 
le 10 juin. Nous invitons les per-
sonnes intéressées à réserver par 
mail info.pacage@gmail.com ou 
par téléphone : 0472/07.07.17 ou 
067/77.39.87. La réservation sera 
définitive dès que la somme cor-
respondant au nombre de places 
réservées arrivera sur le compte de 
l’ASBL BE27 0682 4696 6673.

Cercle apicole, 
info Nature

L'essaimage est un phénomène 
naturel observé dans les ruches, 
quand l'essaim (une partie des 
abeilles avec une reine) quitte la 
ruche pour former une nouvelle 
colonie.

Après avoir quitté la ruche, 
l'essaim forme d’abord un grand 
nuage d'abeilles qui peut atteindre 
une vingtaine de mètres de long. 

Petit à petit, l’essaim se réunit dans 
un endroit abrité, en général dans 
un arbre ou sous une toiture, for-
mant ce qu'on appelle une grappe 
(d'abeilles), et des éclaireuses (5 % 
de l'essaim, les abeilles les plus ex-
périmentées du groupe) partent 
alors et vont parcourir leur territoire 
sur une surface d'environ 70 km2 
pour trouver un nouvel emplace-
ment propice à l'établissement de 
la colonie.

Les éclaireuses revenant à l'es-
saim relatent aux autres abeilles 
une position qui leur semble pro-
pice à l'installation de la colonie par 
une danse dont la vivacité reflète la 
qualité du lieu désigné, et suffisam-
ment explicite pour en indiquer la 
position.

Une fois cette décision prise, il est 
pratiquement impossible de récu-

pérer l’essaim qui ira se loger dans 
une toiture ou une cavité inacces-
sible. Et les pompiers n’interviennent 
généralement plus. Les apiculteurs 
n’ont que 24 à maximum 48 heures 
pour récupérer ces essaims. 

Si vous avez la chance de voir 
un essaim, n’hésitez pas à nous 
prévenir ! Cette récolte permet-
trait aux apiculteurs qui ont perdu 
beaucoup de colonies de recons-
tituer en partie leur cheptel. Deux 
membres de APIVAL ASBL (cercle 
apicole regroupant des apiculteurs 
de Genappe et des communes 
avoisinantes) et se chargeront de 
distribuer les essaims aux apiculteurs 
intéressés.

Renseignements
Raymond Walmacq 0495/79.13.88 
Georgio Parisoto 0473/22.43.58

Marianne 
Reppucci-
Lepersonne

accompagnements par semaine 
en fonction de vos disponibilités. 
Vous serez assuré et dédommagé 
pour les kilomètres parcourus avec 
la personne que vous aidez. Si ceci 
vous intéresse, prenez contact avec 
l’Association au 0474/08.17.44 ou 
par mail à laure.astree@gmail.com
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Le mot du
Bourgmestre

Je suis souvent sollicité pour des questions liées à la sécurité routière, principale-
ment par des citoyens habitant le long des routes régionales gérées par le service 
public de Wallonie. Je cite à titre d’exemples la RN 237 traversant Fonteny, Vieux-
Genappe, Genappe centre, Ways, et la RN 271 traversant le village de Glabais. 

Depuis plusieurs années, je demande que des aménagements soient réalisés en 
vue de faire ralentir la circulation. J’ai personnellement déposé un Dossier com-
plet au cabinet du ministre régional compétent le 29 novembre 2016 avec pro-
messe qui m’a été fait qu’une réunion de la Commission provinciale de sécurité se 
réunirait dans les meilleurs délais, pour se pencher sur ces problèmes. 

Enfin une bonne nouvelle, le SPW a fixé la date de cette réunion de travail à 
laquelle je participerai avec la police et notre conseillère en mobilité dans le cou-
rant de ce mois. Espérons qu’il en sortira quelques choses de positif ! 

Nous y aborderons également le timing de l’aménagement des carrefours gira-
toires aux Quatre Bras de Baisy-Thy (promis pour cette année), au croisement de 
la RN 5 et de la rue E. Marcq et à l’arbre Saint-Anne. Les résultats de ces entretiens 
seront évidemment portés à votre connaissance par le biais de votre journal.

En attendant que tout cela prenne forme, je peux vous annoncer que sur ma 
proposition, la Zone de Police Nivelles-Genappe a décidé de prendre en charge 
deux radars répressifs qui seront placés à Bousval et à Fonteny. Ils seront installés 
pour l’automne prochain.

Pour tous ces problèmes de circulation qui concernent également les voiries 
communales, n’hésitez pas à me faire parvenir vos remarques, doléances et pro-
positions qui seront soumises à la Commission communale de Circulation. Celle-ci 
se réunit chaque mois et soumet des propositions au Collège et/ou au Conseil 
communal.

Le travail de mémoire est indispensable pour éviter de reproduire les erreurs du 
passé et construire une société garante des libertés fondamentales. En 2016, la 
Ville a adhéré au réseau « Territoires de mémoire ». Cette association développe 
diverses initiatives dans le but d’encourager la transmission et les conséquences 
sur ces erreurs. 

Chaque année, le 8 mai, jour de la commémoration du V-day, nous organisons 
une cérémonie du souvenir à l’Hôtel de Ville pour rendre hommage aux femmes et 
aux hommes qui ont résisté aux idées liberticides souvent au prix de leur propre vie.  
Cette année, le programme proposé est ambitieux. La matinée sera consacrée 
à la cérémonie officielle et à l’ouverture de l’exposition consacrée aux réfugiés 
arrivés à Genappe en 1917, organisée par le Cercle d’histoire et les associations 
patriotiques. En fin d’après-midi à 17h30 et en soirée à 20h un spectacle vous invi-
tera à réfléchir aux grands enjeux migratoires d’aujourd’hui.

N’hésitez pas à partager cette journée en famille en nous rejoignant à l’Es-
pace 2000 !

Gérard Couronné
Le Bourgmestre. 

Toitures - Charpentes - Zinguerie - Tubages

Art-Toit SA
Rue Félicien Tubiermont 8/3
B-1472 Vieux-Genappe
www.art-toit.be

Mobile  0475 4118 27
Tél  067 78 06 33
Fax  067 79 05 53
E-mail  info@art-toit.be

Art-Toit SA
Jonathan Vanderlinck

Contrôle de la vue
Lentilles de contact
Appareils auditifs

Travail
sérieux et soigné

Rue de Ways, 3

1470 Genappe

Tél. 067/77.29.33

Pour l'information au jour le jour
www.genappe.be

Le 19 mars, la chapelle de Noirhat était comble pour accueillir l’ensemble 
Pizzicarella formé d’artistes, musiciens de Bousval. Vivement que ces mer-
veilleux artistes nous reviennent. Photo : Danielle Casassa, (chant et per-
cussions), Lisette Evrard (flûte et chant), Henri Keyaerts (Chant et dulcimer), 
Michel Keyaerts (guitare et chant).

Vous êtes demandeur d’emploi 
et vous êtes perdu ! Vous ne savez 
pas vers quel métier vous diriger ? 
Ou vous désirez vous réorienter ?

La Maison de l’Emploi de 
Genappe, propose de vous diriger 
vers des partenaires spécialisés en 
réorientation et peut vous donner 
de précieux renseignements sur 
les métiers en pénurie, les métiers 
porteurs d’emplois ainsi que les dé-
marches nécessaires. N’hésitez pas 
à pousser la porte !

Rendez-vous : le lundi 15 mai, une 
grande séance d’information sur 
la création d’activité sera organi-
sée dans le cadre d’une activité 
conjointe entre la Maison de l’Em-
ploi et la Ville de Genappe.

L’équipe de la Maison de l’em-
ploi vous accueille aussi pour vous 

aider dans vos démarches adminis-
tratives : (ré) inscription, passeport 
Ape, plan activa, conseils…

Ses partenaires vous accueille-
ront comme d’habitude : le conseil-
ler du Carrefour Emploi Formation 
Orientation (CEFO), la conseillère 
de la mission régionale du Brabant 
Wallon (Jobcoach), le conseil-
ler Créajob et une conseillère de 
Crédal (Accompagnement à la 
création d’entreprise ou travail in-
dépendant).

Renseignement
Espace 2000, 7a  1470 Genappe 
067/41.17.20 
maisondelemploi.genappe@forem.be
Nos horaires : du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h ainsi que le lundi de 
13h à 16h.

Métiers porteurs : « Construire 
un nouveau projet ? »

Ça s'est passé dans 
une chapelle 
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L’essentielle
Institut  de beauté et pédicurie médicale

Carine Messens
Chemin de Wavre 22

1470 Bousval

010/61.19.27
0475/33.11.81

 PETITE ENFANCE / ENSEIGNEMENT - Stéphanie Bury, Echevine 

Démarrer une activité d’accueillante d’en-
fants conventionnée ou autonome nécessite 
des investissements (achat de lits, parcs, tapis 
de jeux, …) répondant aux normes encadrant 
cette activité (sécurité, prévention incen-
die…).

La Région wallonne propose une nouvelle 
mesure au bénéfice des accueillantes : Le BB 
Pack Wallonie.

Le principe est simple : L’accueillante sous-
crit un prêt de CREDAL, coopérative de fi-
nance solidaire pour un montant de maximum 
10.000 euros, la durée de remboursement 
pouvant aller jusqu’à 10 ans. L’accueillant(e) 
ne rembourse que le capital emprunté, et la 
Wallonie rembourse les intérêts.

Renseignements
Service public de Wallonie, Direction générale 
opérationnelle des Pouvoirs locaux et de l’Ac-
tion sociale, Avenue Gouverneur Bovesse, 100 
à 5100 Jambes - 081/32.72.11 
http ://socialsante.wallonie.be www.credal.be

Aide financière aux accueillantes 

Conformément à la décision prise par le Conseil communal le 28 mars dernier, Monsieur Marc Potvin a été désigné 
comme directeur faisant fonction dans l’école communale de Baisy-Thy. 
Fort d’une expérience de 15 ans dans l’enseignement, d’un master en sciences de l’éducation et du soutien d’une 
équipe éducative de qualité, Monsieur Potvin aborde sa fonction avec enthousiasme.

Un nouveau directeur pour l'école de Baisy-Thy

La Plaine de vacances…
Les animations, riches en cou-

leurs, surprises et moments forts ont 
amusé les enfants tout en susci-
tant leur curiosité et leur goût pour 
la découverte. Entre les activités, 
épinglons quelques moments gour-
mands tels les petits « déjeuners 
malins » et autres goûters festifs !  Un 
tout grand merci à toute l'équipe 
pour l'excellent travail accompli au 

Rire et créativité étaient 
au rendez-vous  

niveau de l'encadrement et des 
animations débordantes d'entrain.

Pour la coordination : Isabelle 
Botman Pour l'animation : Elise Els-
kens, Cédric Ferreyra, Aline Gloire, 
Byan Looze, Aurore Hanssens, Auré-
lie Cahe, Alice Guenet et  Romain 
Stormacq, 

Pour l’accueil : Nancy Nys et Mi-
chel Adobati. Rendez-vous le 3 juil-
let pour la plaine d’été.

SENIORS - Hector Tubiermont, Echevin 

Dans le cadre de ses activités, la 
Commission « Seniors » et l’échevi-
nat du 3e âge proposent aux seniors 
toute une série d’activités. Pour y 
participer ? Avoir 50 ans ou plus et 
vous y inscrire selon les modalités 
que vous trouverez ci-après.

Les Enfants de Chœur  débarquent 
à Genappe !

Les Enfants de Chœur dé-
barquent le 18 avril 2017, pour 
l’enregistrement en public de deux 
émissions. La joyeuse équipe : Chris-
tophe Bourdon, James Deano, Kody 
et Dominique Watrin enchante les 

Les rendez-vous des seniors

matinées dominicales de Vivacité 
sous la houlette de Jean-Jacques 
Brunin. 

Un rendez-vous avec l’humour 
dans la salle polyvalente, Espace 
2000, n° 2A à 1470 Genappe. 

Début des enregistrements à 
19h30 précises, ouverture des 
portes à 18h45.

Entrée et parking par la rue Louis 
Taburiaux. 

Le nombre de places étant limité 
les réservations sont indispensables, 

Inscriptions
Tarif par personne : 10 € à verser 

sur le compte BE 90 0910 0014 5832 
avant le 10 avril 2017 (en communi-
cation : EC nom et prénom). 

Veuillez mentionner le nombre 
de places souhaitées ainsi que vos 
coordonnées complètes (Nom, 
prénom, adresse et téléphone). Le 
paiement vaut réservation. 

nicole.couronne@genappe.be
Inscription  sur www.genappe.be > 
Accès direct > Inscriptions Seniors.
Ou à partir du 2 mars au Bureau de 
l’Echevin Hector Tubiermont tous 
les jeudis de 17h30 à 19h.

A l’école communale d’Hou-
tain-le-Val, depuis plusieurs années, 
la langue maternelle est mise en 
avant. En effet, à travers une multi-
tude d’activités, au sein de tous les 
niveaux, le français est mis à l’hon-
neur. 

Ecouter des histoires, inventer 
des mots croisés, comprendre le 
sens des expressions, découvrir du 
nouveau vocabulaire et en profiter 
pour enrichir le sien, réaliser un petit 
journal d’école, lire des romans, 
imaginer, créer et produire de 
l’écrit. Voilà déjà une longue liste de 
ce qui se fait dans les classes ou en 
ateliers. Et cette liste est loin d’être 
exhaustive…

En sixième année, un projet est en 
cours depuis le début de l’année. 
La classe participe au concours 
Journalistes en herbe organisé 
par la Communauté française. Il 
s’agit de réaliser de toutes pièces 
un vrai journal avec sa Une, des 
articles variés allant de l’interview 
au reportage en passant par une 
enquête. Il y aura même des faits 

Le français, une langue qui 
en vaut la peine

divers surprenants… Tout est réalisé 
par les enfants, ce qui leur a permis 
d’aller à la rencontre des adultes 
(personnes qui ont répondu à leurs 
questions, journaliste professionnel 
…) Une formidable occasion pour 
eux de travailler l’expression orale, 
la rédaction, l’imagination, l’esprit 
de synthèse, de découvrir la notion 
d’objectivité. Un projet extrême-
ment riche.

Si vous souhaitez vous rendre 
compte du travail effectué par tous 
les élèves de l’école durant toute 
l’année, n’hésitez pas à venir nous 
rendre une petite visite lors de nos 
portes ouvertes, ce dimanche 23 
avril 2017 de 15h à 17h.

Le blog de l’école est également 
une vitrine de toutes nos activités. 
Il est mis à jour régulièrement et 
on y trouve beaucoup de photos : 
ecolehoutainleval.over-blog.net

Renseignements 
Ecole Communale d’Houtain-le-
Val, Anne Delporte : 0476/24.85.18 
anne.delporte@gmail.com
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Certificat PEB  
 Thermographie  
   Audit énergétique 
Tel : 0477 578 325 
alban.defalque@scarlet.be 

Gardes médicales
Du changement dans les rôles de gardes 
des médecins généralistes, un seul numéro 
de téléphone : 02/38.50.500.

STOCK AMERICAIN

108, rue Dernier Patard
1470 Baisy-Thy - 067/56.18.34
Facebook : Stock Américain Harry
Web : www.stockamericain-harry.com
Email : stock.americain.harry@gmail.com

Van Ryckel Harry - Baisy-Thy

A vOTRE SERvICE 

dEpuIS 50 ANS

PATRIOTIQUES - Stéphanie Bury, Echevine - Hector Tubiermont, Echevin 

D'aussi loin que l'on se souvienne
Le travail de mémoire est indis-

pensable pour éviter de reproduire 
les erreurs commises dans le passé, 
pour comprendre et décoder le 
monde qui nous entoure et pour 
participer à la construction d’une 
société plus solidaire qui place l’hu-
main au centre de toutes les préoc-
cupations. 

En 2016, La Ville a adhéré au 
réseau « Territoires de mémoire ». 
Cette association développe di-
verses initiatives pour transmettre le 
passé et encourager l’implication 
de tous dans la construction d’une 
société garante des libertés fonda-
mentales.

Notre adhésion traduit l’attache-
ment de la Ville à la perpétuation 
de la mémoire, à la résistance aux 
idées liberticides et à la défense 
des valeurs de la démocratie. Notre 
adhésion se traduit également par 
la mise en place d’un groupe de 
travail dont l’objectif est de rendre 
hommage aux hommes et aux 
femmes qui ont résisté à l’intolé-
rable et qui ont voulu transmettre 
durablement leur expérience. 

Devoir de mémoire
De rendre hommage aux 

hommes et aux femmes qui résistent 
encore aujourd’hui.

Dans le cadre de la commémo-
ration du V-Day, le 8 mai prochain, 
notre groupe de travail, souhaitant 
mettre en lumière la probléma-
tique intemporelle des migrants 
vous propose de visiter l’exposi-
tion organisée par le Cercle d'His-
toire et d'Archéologie du Pays de 
Genappe qui aborde « Les réfugiés 
d'Hénin-Liétard », migrants d’hier et 
d’assister au spectacle « les Inouïs », 
proposé par le Théâtre d'un jour, ou 
les récits de ces milliers de migrants 
qui, aujourd’hui, jouent leur vie pour 
rejoindre l’espace Schengen.

Je tiens à remercier les membres 
de notre groupe de travail pour leur 
investissement sans faille : Hector 
Tubiermont, Angèle Lefèvre, Anne 
Beghin, Tiffany Fevery, André Du-
bois, Marc Potvin, Corine Keyaert, 
Marie-Laurence Montoisy, Nancy 
Lauriers, Patricia Druine, Christine 
Gilain, Anne Davin, Eric Tubier-
mont, Jean Deza, Emilie Lavaux et 
Jacques Godard. 

L’anniversaire de la libération 
du territoire et de la victoire sur le 
nazisme constitue un grand mo-
ment de mémoire à partager entre 
toutes les générations. En effet, le 
8 mai prochain, anciens combat-
tants, membres des associations 
patriotiques et les élèves de 6e 
primaire des écoles communales 
et libres seront réunis pour que les 
« anciens » transmettent le souvenir 
aux plus jeunes. Le fait d’impliquer 
nos jeunes lors des commémora-
tions a pour objectif de les sensibili-
ser à cette période de l’histoire, aux 
erreurs du passé afin d’éviter que 
cela se reproduise à l’avenir.

Nous en profiterons également 
pour mettre l’accent sur l’impor-
tance de la tolérance et du respect 
de la démocratie dans nos socié-
tés. La date du 8 mai doit rester à 
jamais gravée dans nos mémoires 
mais aussi celle du lendemain, le 9 

Exposition
Les évènements de
l’année 1917 

Pendant la Grande Guerre, le 
Brabant Wallon donna l’hospi-
talité à plus de 150.000 évacués 
français. L’année 1917, marque 
l’arrivée des réfugiés d’Hénin-
Liétard (Pas-de-Calais/France) 
à Genappe, plus précisément 
le 28 avril à la station dite de 
« déchargement ».

Le bourgmestre les accueille 
avec les employés de la Com-
mune, des chariots attelés de 
deux chevaux sont mis à leur 
disposition, du café chaud 
préparé et des repas distribués 
dans les écoles en attendant un 
logement provisoire.

Les communes de l'entité en-
registraient régulièrement des 
décès. Les hommes, femmes 
et enfants, parfois fatigués ou 
malades souvent atteints de 
gale ou de la tuberculose pul-
monaire succombaient. Dans 
le courant de la même année, 
des soldats disparurent lors des 
inondations de l’Yser, d’autres 
décédèrent sur le champ de 
bataille. 

Six déportés connus, emme-
nés de force en Allemagne 
décédèrent dans différents 
camps à la suite de mauvais 
traitements.  

Le Cercle d'Histoire et d'Ar-
chéologie du Pays de Genappe 
et les Associations Patriotiques 
ont conçu cette exposition afin 
de se souvenir et d’honorer des 
hommes, femmes et enfants 
qui ont vécu, il y a un siècle, ici 
en Brabant wallon, l’épreuve 
d’une guerre qui ravagea l’Eu-
rope entière. 

Renseignement
Exposition accessible du lundi 8 
mai au vendredi 12 mai 2017
Hôtel de Ville de Genappe – 
Salle du Conseil communal
De 8h à 12h et de 13h à 16h30 
Nocturne le jeudi jusque 19h

Commémoration 
de la fin de la guerre

mai, jour de la création de l’Europe. 
En effet si l’Europe n’est pas encore 
parfaite à de nombreux points de 
vue, il n’en reste pas moins que si 
nous sommes en paix depuis près 
de 70 ans, c’est en partie grâce à 
ce rassemblement d’états sous la 
même bannière européenne.

La cérémonie :
9h45 : Réunion sur le parvis de 
l’église de Vieux-Genappe ;
10h00 :  Messe à la mémoire de 
toutes les victimes de guerre ;
11h00 : Départ en cortège vers 
l’Hôtel de Ville et hommage aux 
victimes de guerre devant le 
monument aux morts ;
11h30 : Projection de témoignage
12h00 : Vin d’honneur offert par 
les autorités communales dans la 
Salle du Conseil et exposition de 
documents d’époque sur le thème 
des prisonniers de guerre.

Par le Théâtre d'un jour, théâtre 
citoyen en partenariat avec « Pré-
sence et Action Culturelles » (PAC) 
et « Coordination et Initiatives pour 
les Réfugiés et les Etrangers » (CIRé).

Un spectacle joué dans une semi-
remorque, à la croisée du multimé-
dia, du théâtre, de la musique et du 
documentaire.

Deux comédiens évoquent les 
grands enjeux migratoires que ren-
contre aujourd’hui notre société. 
Ils croisent d’une part, les récits de 
vie de ceux qui, au début de la 
seconde guerre mondiale, fuyaient 

Devoirs de mémoire :
Le spectacle « Les Inouïs ! »

en héros vers le sud de la France, le 
ventre noué par la peur de revivre 
les atrocités de 14-18 ou qui, dans 
les années 50, au sortir de la guerre, 
partirent chercher ailleurs un travail 
qui faisait cruellement défaut sur 
notre territoire, et d’autre part, les 
récits de ces milliers de migrants 
qui, aujourd’hui, jouent leur vie à 
pied ou dans la cale d’un bateau 
de fortune, pour rejoindre l’espace 
Schengen.

Le spectacle soulève beaucoup 
de questions.

Comment fermer les frontières 

aux hommes quand on prône la 
mondialisation des échanges des 
biens et des capitaux ? L'immigra-
tion est-elle un frein ou un levier 
pour le développement du tiers 
monde ? Comment face à l'afflux 
des demandeurs, préserver le droit 
d’asile ? Comment des démocra-
ties peuvent-elles affronter le métis-
sage des cultures qui est peut-être 
la forme nouvelle de l’intégration ?

Mais aussi ... A partir du moment 
où l’actualité du monde est de 
moins en moins éloignée de l’uni-
vers des ados, on ne peut pas lais-
ser des images et des mots s’installer 
dans leur esprit sans les aider à y 
mettre du sens. Sinon, il y a un risque 
qu’ils soient sidérés ou submergés 
par l’anxiété et qu’à terme, cela les 
rende impuissants, avec l’idée que 
les hommes ont peu de pouvoir sur 
la ronde du monde.

Ces thématiques seront abor-
dées, à l'issue du spectacle, lors 
d'un échange dans la salle du 
conseil communal.

Renseignements
Spectacle accessible aux jeunes à 
partir de 14 ans et aux adultes.
Lundi 8 mai, à 17h30 et à 20h, sur le 
site de l’Espace 2000
Réservation indispensable : 
info.pacage@gmail.com 
0472/07.07.17
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Collège communal
Gérard Couronné - Bourgmestre
Police – Etat civil - Personnel - Finances - Sécurité 
routière - Information et Communication - 
Citoyenneté - Relations publiques - Laïcité Cultes - 
Mobilité GAL.
Permanences à l’Hôtel de Ville, le jeudi de 16h à 
18h et le samedi de 10h30 à 12h ou sur rendez-vous : 
067/79.42.48 - 067/79.42.02 - 0475/42.70.17
gerard.couronne@genappe.be

Hector Tubiermont - Échevin
Sports - Gestion des installations sportives et 
infrastructures de quartier - Festivité et gestion du 
matériel - ASBL des salles communales - Seniors - 
Associations patriotiques - Bien-être animal
Permanences : le jeudi de 18h30 à 19h30 à l’Hôtel de 
Ville ou sur rendez-vous : 067/79.42.03 - 0475/82.05.23
hector.tubiermont@genappe.be

Carine Messens - Échevine
Urbanisme - Aménagement du territoire - Rénovation 
urbaine - Revitalisation - Commerce - Economie 
Permanences : le jeudi de16h à 19h à l’Hôtel de Ville 
ou sur rendez-vous : 067/79.42.04 - 0474/97.63.43
carine.messens@genappe.be

Stéphanie Bury - Échevine
Enseignement - Accueil extrascolaire (ATL) - Place aux 
enfants - Plaines de vacances - Tourisme - Jumelage 
Agriculture - Petite enfance - Egalité des Chances - 
Santé.
Permanences : le jeudi 15h30 - 17h30 à l’Hôtel de Ville 
ou sur rendez-vous :067/79.42.06 - 0477/46.72.14
stephanie.bury@genappe.be

Christophe Hayet - Échevin
Travaux (Bâtiments communaux et Espaces 
Verts) - Développement durable - Energie - PCDR 
Environnement et politique des déchets – Emploi - 
Gestion des cours d’eau - Dossiers inondations. 
Permanences à l’Hôtel de Ville : le jeudi de 17h à 18h 
ou sur rendez-vous : 067/79.42.05 - 0470/64.02.21
christophe.hayet@genappe.be

Rembert Vandamme - Échevin
Travaux publics (Voiries et Egouttage) - Régie (IECBW-
ORES) - Service d’hiver (épandage) - Propreté 
publique - Entretien des cimetières - Atelier de 
ferronnerie - Charroi communal.
rembert.vandamme@genappe.be

Vincent Girboux - Président du CPAS
En charge des matières communales suivantes :
Culture - Bibliothèque - Académie - CEC (Centre 
d’expression artistique) - Jeunesse - Famille et les 
NTIC (nouvelles technologies de l’information et de 
la communication) - Plan de cohésion sociale (PCS) - 
Logement publics.
Permanences : au CPAS, sur rendez-vous au 
067/64.54.50, le jeudi de 14h à 16h
À l'Hôtel de Ville, le jeudi de 17h à 18h30
067/64.54.50 - 0473/88.11.90
vincent.girboux@genappe.be

Aménagement & entretien de jardins
Création et tonte de pelouses 
Tailles de haies et arbustives 

Travaux de plantations 
Dallage et pavage (terrasses, chemins d’accès, …) 

Pose de clôtures et abris de jardin 
Réalisations en bois (terrasses, …) 

Abattage et élagage

Les Jardins
  de Quentin

Quentin Vanbellinghen
0494/98.06.18 - info@lesjardinsdequentin.be

www.lesjardinsdequentin.be

Anne-Chantal Nobels
Grand Route 84, 1474 Ways
067/79.04.78
acnobels@hotmail.com
www.sophrologie-acnobels.be

• Épanouissement personnel
• Gestion du stress - Sommeil de qualité 
• Confiance en soi - Mieux être
• Séance individuelle ou en groupe
• Enfant - Adolescent - Adulte

Sophrologie Dynamique (AES)

Principales décisions
CONSEIL COMMUNAL DU 28 MARS 2017

Affaires générales 
- Prise de connaissance du rapport 

annuel relatif aux sanctions admi-
nistratives communales établi 
pour l'année 2016.

- Approbation de la convention 
établie avec le Centre culturel 
pour l’occupation précaire, à 
titre gratuit, de l'immeuble sis 19, 
rue de Ways à Genappe, dans le 
cadre du projet de dynamisation 
du centre-ville par l'art et l'artisa-
nat.

- Reconduction de l’animation 
« Genappe perd la Boule » dans 
le cadre de la dynamisation du 
centre-ville pour les fêtes de fin 
d'année 2017. Cette décision 
implique la coordination de la 
Ville, l'implication des échevins 
et du personnel communal pour 
un budget maximum de 22.700 € 
montant qui sera en partie cou-
vert par des financements divers 
et des recettes. 

- Approbation du rapport annuel 
relatif aux activités et à l’état 
financier du Plan de Cohésion 
sociale 2016

- Approbation des différentes 
conventions avec les partenaires 
du Plan de cohésion sociale : 
« Coup de pouce », l'ASBL « Soins 
et santé », le Centre Culturel, Les 
Ateliers du Léz'arts et Domus, le 
CPAS et la Maison des Jeunes.

Environnement 
- Dans le cadre de la lutte contre 

les coulées boueuses, le service 
des travaux met en œuvre, en 
domaine public et privé des dis-
positifs de nature à lutter contre 
les coulées de boue. Dans le but 
de contractualiser les engage-

ments des partenaires la Ville, 
l'exploitant et le propriétaire de la 
parcelle), le conseil a approuvé 
une convention-type à soumettre 
aux propriétaires et exploitants 
de parcelles agricoles visées par 
ces dispositifs. 

Finances
- Exercice de tutelle sur le budget 

2017 de la fabrique d'église de 
Ways. La part communale est de 
18.444 €.

- Révision des montants à appli-
quer pour la valorisation des 
mises à disposition de matériel 
et de main d'œuvre communale 
pour aider diverses associations, 
en fonction du taux horaire et du 
matériel utilisé.

Travaux 
- Ratification du cahier des 

charges d'un marché de travaux 
pour la réfection des voiries agri-
coles. Estimation : 39.000 € TVAC.

- Approbation des conditions et du 
mode de passation d’un marché 
de travaux pour la finalisation de 
la voie verte. Estimation : 72.923 € 
Subside de la Province du Bra-
bant Wallon : 30.435 €

Urbanisme 
- Acquisition pour cause d'utilité 

publique d'une habitation sise rue 
de Charleroi 23, à Genappe dans 
le cadre de la revitalisation/réno-
vation urbaine pour un montant 
de 210 000,00 €. 

Points supplémentaires 
- Démission de Monsieur Gérard 

Bougniart Conseiller communal à 

dater du 28 mars 2017
- Démission de Monsieur Olivier 

Mainfroid de ses foncions de 
conseiller à l'action sociale.

 Points supplémentaires à la de-
mande de M. Mitsch Conseiller 
communal pour le groupe socia-
liste 

- Les enjeux énergétiques, les rôles 
des pouvoirs publics, Orès : res-
tructuration, enjeux et perspec-
tives. M. Mitsch pose une série de 
questions sur le prix de l'énergie, 
le fonctionnement des intercom-
munales d'énergie et la rému-
nération des communes dans 
ces intercommunales ; il formule 
certaines propositions sur l'amé-
lioration de l'information dans 
les conseils communaux et des 
débats au sein de ces conseils. 
Le Conseil entend ces proposi-
tions et décide de les relayer vers 
le Ministre régional des pouvoirs 
locaux et de l'énergie et vers les 
intercommunales Ores Asset et 
Sedifin. 

- L’éolien sur la commune de 
Genappe : M. Mitsch donne cer-
taines informations sur l'éolien 
en Région wallonne et propose 
que la Commune puisse définir 
une orientation pour les projets 
éoliens à venir et encourager la 
participation citoyenne, et que 
la Région puisse accompagner 
cette démarche d'orientation 
stratégique. Le Conseil entend 
ces propositions et décide de 
soumettre la réflexion au groupe 
de travail Pollec et ensuite à la 
Région wallonne en demandant 
un cadre légal et une répartition 
cartographique des éoliennes sur 
le territoire wallon.

Genappe est la première Com-
mune wallonne dont tous les 
services publics sont désormais 
visibles en visite virtuelle sur Google 
Street View. Au total, sept ser-
vices communaux sont en ligne et 
peuvent désormais être visités vir-
tuellement depuis un ordinateur, 
une tablette ou un smartphone 
par tous citoyens connectés. 
Jusqu'à présent, les villes de Wavre 
et de Liège entre autres possé-
daient une visite virtuelle Google 
Street View de leur hôtel de ville. 
Genappe a été plus loin et pré-
sente l'entièreté de ses services. 
Découvrez l'Hôtel de Ville, le Com-
missariat de Police, la Crèche com-
munale, le CPAS, la Bibliothèque, le 
Syndicat d'initiative ou encore de la 
Maison de l'Emploi.

En effet, désireux de réduire 
encore la distance entre l’adminis-
tration et le citoyen, nous avons bé-
néficié du projet pilote proposé par 
la société TourVirtuel.be, implantée 
à Genappe, sans débourser un 
euro pour la production et la mise 
en ligne des visites, entièrement 
prises en charge par la société par-
tenaire agréée par Google pour 
réaliser ces visites virtuelles.

La Ville vous dévoile ses services
INFORMATION - Gérard Couronné, Bourgmestre

Notre visite virtuelle est égale-
ment un gage de transparence 
pour le citoyen qui peut décou-
vrir sans contrainte tous les ser-
vices offerts par sa commune et 
même pénétrer dans le bureau 
du bourgmestre en plein travail ! 
Elle offre aussi la possibilité de visiter 
les installations communales à toute 
heure. On pense notamment aux 
jeunes parents qui voudraient voir 
à quoi ressemble la crèche com-
munale alors que celle-ci n'est pas 
accessible en présence des en-
fants. Ou encore, à un couple qui 
prépare son union et qui voudrait 
connaître la disposition de la salle 
des mariages.

Enfin, les visites virtuelles offrent 
une bien meilleure visibilité à la 
commune de Genappe sur Google 
qui est sans conteste le moteur de 
recherche le plus utilisé dans le 
monde. Le référencement est la 
clé de la visibilité sur Google. Il est 
important d'apparaître dans les 
premiers résultats d'une recherche. 
L'emploi d'une visite virtuelle aug-
mente la qualité de son référence-
ment. Tout bénéfice pour la visibilité 
de Genappe sur la toile !

Les visites virtuelles des services 
communaux de Genappe sont 
visibles depuis les différentes locali-
sations situées sur le site web de la 
Ville Genappe.be et depuis les ou-
tils Google Maps et Google Search. 
Dans Google Maps, il suffit de zoo-
mer sur les lieux en question et de 
cliquer sur leur intitulé pour voir ap-
paraître les vignettes dans le cadre. 

Dans Google Search, si vous ta-
pez « hôtel de ville de Genappe », 
« crèche communale », « CPAS de 
Genappe » ou tout autre service 
communal, le cadre correspondant 
apparaîtra à côté de la colonne 
des résultats. La vignette « Intérieur » 
vous mènera à la visite virtuelle.

Pour l’avenir, la Ville de Genappe 
et la société TourVirtuel.be évaluent 
la possibilité de réaliser la visite vir-
tuelle Google Street View des 7 
salles communales de l'entité. Un tel 
outil permettrait un gain de temps 
et d'argent important. Il ne serait en 
effet plus nécessaire de mobiliser 
une personne pour faire visiter les 
salles aux candidats locataires. 

Rendez-vous aussi sur le site 
genappe.be, vous y trouverez les 
liens vers nos visites virtuelles.
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Toutes assurances – Toutes compagnies

Rue de Ways, 51 - 1470 Genappe 
Tél. : 067/79.46.46

E-mail : assurances.gilson@portima.be
www.assurancesgilson.be
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Placements

Il était en cours d’élaboration de-
puis quelques années déjà.

Le processus a été long, les ci-
toyens ont été consultés lors d’une 
enquête publique, la CCATM (Com-
mission Consultative Communale 
d'Aménagement du Territoire et de 
Mobilité) a été sollicitée également, 
le conseil communal l’a mainte-
nant adopté. De quoi parle-t-on ? 
Du schéma de structure bien sûr !  
Pour rappel, un schéma de structure 
est un document qui sert à jalonner 
les objectifs de la Ville en matière 
d’aménagement du territoire.

A quel endroit veut-on densifier 
l'urbanisation, et quel endroit veut-
on au contraire protéger ?

Quelles sont les zones où l'on sou-
haite ne pas voir apparaître une 
urbanisation, et s'il devait malgré 
tout y avoir une certaine urbanisa-
tion, comment faire pour qu'elle soit 
la plus respectueuse des richesses 
environnementales ou paysagères 
qu'on y a décelées ?

A quel endroit veut-on du loge-
ment unifamilial et où permet-on du 
logement groupé ?

Dans les endroits où on autorise 
le logement groupé, comment al-
lons-nous encadrer les projets pour 
garantir une qualité aux futurs loge-
ments ?

Le schéma de structure trace ces 
grands principes que la Ville entend 
faire respecter en matière d’amé-

URBANISME - Carine Messens, Echevine

Le conseil communal a adopté 
le schéma de structure

nagement du territoire lorsqu’elle 
délivre des permis d’urbanisme.

Il n’a pas de valeur réglemen-
taire, contrairement à un plan ou 
à un règlement, mais une valeur 
indicative. Il constitue néanmoins 
une ligne de conduite forte à la-
quelle l’autorité communale doit se 
conformer.

Il précise des options pour 
l’aménagement futur de la com-
mune. Elles sont représentées gra-
phiquement sur plusieurs cartes 
qui couvrent tout le territoire de 
Genappe. Celles-ci constituent 
des recommandations concernant 
l’affectation du sol, affinant ainsi 
le plan de secteur, la programma-
tion de mise en œuvre de certaines 
zones, la localisation des principaux 
équipements et infrastructures, la 
gestion des déplacements locaux…

Toutes les rues situées en zone 
d’habitat sont réparties dans 7 
types de zones : la zone d'arma-
ture urbaine, de centre urbain, 
la zone résidentielle urbaine, la 
zone d'armature villageoise, de 
centre villageois, résidentielle 
villageoise et la zone aérée.  
Pour chacune de ces zones, le 
schéma de structure définit les 
fonctions souhaitées, les gaba-
rits souhaités, les densités, les dis-
tances à respecter, les façons de 
diviser des bâtiments existants…  
Le schéma de structure prévoit aussi 

quelles sont les ZACC (Zone d'Amé-
nagement Communal Concerté) 
qui pourront éventuellement évo-
luer vers des zones d’habitat et 
quelles sont celles qui doivent rester 
non constructibles.

Grâce à ce nouvel outil, le service 
urbanisme, quand il reçoit un candi-
dat bâtisseur, peut plus facilement 
l’orienter et l’aider à préparer un 
dossier qui soit conforme aux options 
décidées par le conseil communal. 
La réflexion sur l’aménagement du 
territoire à Genappe ne s’arrête 
pas à l’adoption du schéma de 
structure. Celui-ci propose une 
série de modalités d'exécution : 
le site de la sucrerie par exemple, 
devra faire l’objet d’un nouveau 
document mais dont le schéma de 
structure prévoit déjà les grandes 
lignes : création d’une zone non 
urbanisable à l’ouest avec les bas-
sins de décantation et la réserve 
naturelle, et création d’une zone 
mixte, avec de l’activité écono-
mique, des services et du logement.  
On parle aussi de la réalisation d’un 
guide d’urbanisme sur la gestion 
des eaux pluviales, de la poursuite 
de l'opération de rénovation ur-
baine et revitalisation urbaine dans 
le centre-ville, l'aménagement du 
site de l'ancienne gare, la réalisa-
tion d'aménagements prévus dans 
le plan de mobilité…

Démonstrations canines, de 
techniques d’intervention, de tir, 
séances de recrutement et bien 
d’autres stands. 

Pour fêter son quinzième anni-
versaire, la zone de police Nivelles-
Genappe vous ouvre ses portes le 
samedi 13 mai 2017 entre 10h et 
18h. 

La grande particularité, c’est que 
les portes ouvertes se déroulent sur 
les deux sites - aux commissariats 
de Nivelles et de Genappe - et 
qu’une navette gratuite reliera ré-
gulièrement les deux endroits. Une 
petite restauration et un bar sont 
prévus sur chaque site.

Les fans de démonstrations mus-
clées seront servis : Nos spécialistes 
en maîtrise de la violence ont 
concocté un show de techniques 
et tactiques d’intervention et un 
autre de tir policier. 

Les chiens de la Police Fédérale 
épateront également petits et 
grands par leur courage et obéis-
sance. 

Dans un tout autre registre, des 

Le 13 mai nos portes 
seront ouvertes !

séances d’information relatives au 
recrutement policier et adminis-
tratif seront organisées. De même 
que des visites du commissariat de 
Nivelles. 

Quant aux stands statiques, vous 
recevrez des conseils en matière 
de prévention contre les vols, au-
rez l’occasion de monter dans la 
voiture tonneau ou le crash-test, 
observerez nos véhicules de près, 
obtiendrez des informations sur les 
partenariats locaux de prévention, 
pourrez tester nos lunettes alcovi-
sion, et bien d’autres encore. 

Une scène de crime sera égale-
ment installée dans le commissariat 
de Genappe ainsi qu’un parcours 
de sécurité routière pour les enfants.

Et, pour couronner le tout, sachez 
que les portes ouvertes seront le 
théâtre d’une énigme qu’il faudra 
résoudre.

Nous vous attendons nombreux !
Consultez le programme et les 

infos sur le site internet de la zone : 
www.votrepolice.be section « Portes 
ouvertes ». #15ansdambition

POLICE - Pascal Neyman, Chef de Corps

Après deux ans de réflexion et 
de travail rigoureux, le Collège 
communal et la CLDR (commission 
locale de développement rural) 
sont heureux de vous annoncer 
que le PCDR a été approuvé par 
le Conseil communal du mois de 
février dernier.

Le travail abattu par l’ensemble 
des partenaires est conséquent 
et nous tenons à les en remercier 
vivement. Ceci ne clôture toutefois 
pas la procédure d’élaboration du 
document. En effet, il doit mainte-
nant être déposé à la commission 
régionale d’aménagement du terri-
toire (CRAT) de la Région wallonne. 
Le document y sera analysé et 
défendu devant un jury. La date de 
défense n’a pas encore été fixée. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE – Christophe Hayet, Echevin

Le Plan communal de développement 
rural (PCDR) approuvé

Pour rappel, le PCDR s’inscrit dans 
le cadre de la politique régionale 
de développement rural qui vise, 
en milieu rural, à améliorer la qua-
lité de vie des habitants dans tous 
les domaines de la vie quotidienne.

Le PCDR est le résultat d’une 
opération de développement rural 
(ODR). Un processus aboutissant 
à une stratégie de développe-
ment (PCDR) reposant sur l’analyse 
des données froides (statistiques, 
chiffres…) et des données chaudes 
(réflexions citoyennes/élus/admi-
nistration) grâce un processus par-
ticipatif clairement défini par la 
règlementation.

Le résultat de ce travail n’est pas 
encore consultable par le public 
car le document, après avoir été 

défendu à la CRAT, devra ensuite 
être approuvé par le Gouverne-
ment wallon. 

Nous sommes toutefois en me-
sure de vous dire que ce ne sont 
pas moins d’une cinquantaine de 
projets qui sont planifiés pour les 10 
années à venir selon un phasage en 
quatre temps : projet en cours, pro-
jets à réaliser dans les 3 ans, dans les 
6 ans et les 9 ans. Chacun de ces 
projets contribue de façon plus ou 
moins importante à la concrétisa-
tion d’une vision de Genappe au 
caractère rural, accueillant et riche 
de ses diversités.

Nous ne manquerons évidem-
ment pas de vous tenir informés des 
suites de ce dossier.

0475/730.652
toituresvanbelle@gmail.com
www.toituresvanbelle.be

1470 GENAPPE

Toitures-pignons

Charpentes

Zingueries

Plates-formes  Epson, Derbigum, Zinc

Isolations

Maçonneries

Menuiseries int. & ext.

Aménagements de greniers
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Après avoir été soumis à l’en-
quête publique, le PCM était sou-
mis à l’approbation du  Conseil 
communal du 31 janvier dernier. 
Cette ultime étape clôturait ainsi 
la procédure d’élaboration du 
document entamée il y a plusieurs 
années. La Région wallonne a, elle 
aussi, approuvé le PCM dans son 
ensemble et se félicite de l’aboutis-
sement de ce beau dossier.

Pour rappel, l’objectif du PCM est 
d’organiser tous les déplacements 
de façon cohérente,  de répondre 
aux besoins de tous les modes de 
déplacements (piétons, cyclistes, 
automobiles, poids lourds, charroi 
agricole…), d’améliorer la sécurité 
routière et le cadre de vie. Non 
règlementaire, le document est en 
évolution constante, puisqu’il vit 
au fur et à mesure des évolutions 
territoriales en cours et à venir sur 
notre territoire. Sa durabilité est, 
en général, estimée à une dizaine 
d’années.

Comme beaucoup d’outils stra-
tégiques et de planification, le 
PCM se compose d’un diagnos-
tic- élaboré à partir des données 
objectives (chiffres, statistiques, 
comptages) mais aussi de don-
nées chaudes (ressentis citoyens) 
à travers l’organisation d’ateliers 
citoyens- d’un rapport d’objectifs 
et d’un plan d’actions compre-
nant le schéma directeur (dont une 
étude sur le stationnement dans le 
centre de Genappe), des fiches 
action, des fiches boites à outils, un 
tableau récapitulatif des actions  et 

MOBILITÉ / SÉCURITÉ -  Gérard Couronné - Bourgmestre

Le Plan communal de mobilité 
(PCM) approuvé

des cartes.
Le PCM ne se veut pas exhaus-

tif mais vise avant tout à mettre 
en place une stratégie et des 
actions prioritaires lesquelles sont 
reprises dans 10 fiches actions. A 
titre d’exemple, voici l’objet de 
quelques-unes des fiches : le ren-
forcement de l’offre nord-sud en 
matière de transport en commun 
(TEC), la création de parking de co-
voiturage, l’accessibilité à l’école 
d’Houtain le Val, l’aménagement 
d’entrées de Ville (rue de Charleroi), 
l’aménagement du carrefour des 
Quatre-Bras de Baisy-Thy, la sécuri-
sation de la traversée de Bousval et 
d’Houtain le Val, le développement 
d’un réseau cyclable…

Le Collège communal n’a évi-
demment pas attendu l’aboutis-
sement du PCM pour réaliser des 
avancées en matière de mobilité/
circulation. Parmi les actions déjà 
réalisées, citons : la piste cyclable 
rue Longchamps à Baisy-Thy, la 
création du parking de l’école 
communale de Baisy-Thy, le réa-
ménagement du trottoir rue G. de 
Bouillon à Baisy-Thy, l’étude sur le 
stationnement dans le centre de 
Genappe, la réalisation de la voie 
verte entre Houtain le Val et Lou-
poigne, le placement de range-
vélo couverts et non couverts, la 
promotion du vélo électrique à 
travers les primes communales, la 
signalisation des sentiers…

Parmi les travaux/actions à ve-
nir : la réalisation d’un trottoir/piste 
cyclable à Glabais, des honoraires 

pour une étude sur la circulation 
dans le centre de Genappe, la mise 
en œuvre de l’étude sur le station-
nement, un marché de travaux pour 
la finalisation de la voie verte, des 
honoraires pour l’aménagement de 
la Place de Bousval, la réfection des 
trottoirs de la Rue du Point du Jour à 
Bousval, le placement de radars ré-
pressifs via la zone de Police, le pla-
cement de panneaux réfléchissants 
aux abords des écoles, la réalisation 
des deux ronds-points (Quatre Bras 
de Baisy-Thy et Rue de Glabais à 
Genappe)…

Le PCM est étroitement lié à 
d’autres outils stratégiques que 
sont le Schéma de structure com-
munal, le Plan communal de déve-
loppement rural, le plan Pollec. Les 
services communaux veillent à la 
cohérence des outils entre eux. 

D’autre part, le PCM co-existe à 
côté de projets supra communaux 
tels le GAL (qui mettra en œuvre 
une fiche projet sur l’intermobilité) 
et les projets provinciaux de mobi-
lité dans lesquels nous nous inscri-
vons pleinement.

A la lecture de cet article, on 
constate que la préoccupation 
communale en termes de mobilité/
circulation ne date pas d’hier et 
n’est pas prête de s’éteindre. Les 
projets foisonnent tant au niveau 
communal que supra communal et 
cela ne peut que nous réjouir !

Pour consulter le PCM, rendez-
vous sur le site de Genappe (www.
genappe.be) dans la rubrique mo-
bilité/plan communal de mobilité.

La sécurité routière est un 
sujet qui préoccupe la plupart 
d’entre nous et à propos duquel 
le Collège et les services com-
munaux sont régulièrement 
interpellés : non-respect des limi-
tations de vitesse, non-respect 
des usagers quels qu’ils soient… 
Le tout génère un réel sentiment 
d’insécurité chez les riverains de 
certaines voiries. A la recherche 
de solution pour sécuriser leur 
rue/quartier, certains citoyens 
sollicitent des aménagements 
afin de contraindre certains 
automobilistes non respectueux 
des limitations et/ou peu cour-
tois à réduire leur vitesse.

Pour répondre à ce type de 
demande, la ville met autour de 
table plusieurs partenaires dont 
la commission de circulation à 
laquelle participent des repré-
sentants de la Police locale. 
Nous cherchons également à 
objectiver ce sentiment d’insé-
curité à travers la réalisation de 
comptages de vitesse et de tra-
fic. Ces comptages sont réalisés, 
par la Police, sur demande de la 
commune. 

Un compteur est placé dans 
une rue pendant plusieurs jours. 
Une période à l’issue de laquelle 
les comptages sont synthéti-
sés, par la Police, dans un rap-
port transmis à la commune et 
sur base duquel les décisions 
d’aménagement sont, ou pas, 
prises. Ces résultats permettent 
de déterminer les vitesses prati-
quées mais aussi la charge de 
trafic et le type de véhicules 
(vélos, voitures, camions, semi-

remorques) qui circulent sur la 
voirie analysée.

Deux exemples de comp-
tages réalisés en ce début 
d’année. Le premier à la rue du 
Point du Jour à Bousval où nous 
cherchions à évaluer l’impact 
des aménagements de voirie 
réalisés il y a plusieurs mois à la 
demande des riverains et sur 
base de premiers comptages 
de vitesse. Les récents comp-
tages ont confirmé l’efficacité 
des aménagements voyant 
diminuer la vitesse moyenne de 
56 à 51km/h dans un sens de cir-
culation et de 55 à 51km/h dans 
l’autre.

Le second comptage, à la 
rue des Fraisiers à Houtain le Val, 
intervenait dans le cadre d’une 
demande d’aménagement 
de voirie en vue de réduire 
la vitesse des automobilistes. 
Cette dernière ne pourra, tou-
tefois, pas aboutir car la vitesse 
moyenne pratiquée par les au-
tomobilistes dans cette rue est 
de 21km/h dans un sens et de 
25km/h dans l’autre. Une vitesse 
conjuguée à une faible charge 
de trafic qui ne nous semble pas 
justifier le placement de casse-
vitesse.

Cette approche qui consiste 
à concilier le ressenti de terrain 
et l’objectivité des comptages 
peut être plus longue pour le 
traitement du dossier/de la de-
mande mais permet, selon nous, 
une approche raisonnée de la 
problématique de la sécurité 
routière qui reste belle et bien 
réel.

Objectiver le sentiment 
d’insécurité

Rénovation d'une partie de la cour 
de l'école de Ways 

La partie engazonnée ainsi que le 
bac à sable ont été supprimés tout 
en maintenant l'accès à la rampe.

L'espace a été travaillé en pente 
pour limiter les fortes différences de 
hauteurs de sols qui sont dange-
reuses pour les plus petits.

La nouvelle partie est recouverte 
de pavés en béton sur une fonda-
tion drainante pour retenir l'eau plu-
viale afin qu'elle soit dirigée vers la 
nappe phréatique.

Les travaux ont été réalisés du-
rant les vacances de carnaval pour 
un montant de 9000 €

Deuxième phase des travaux dans 
le domaine de la Motte

La première phase des travaux 
d’égouttage et de voiries du do-
maine de La Motte est terminée. La 
pose de la signalisation est prévue 
pour la mi-avril.

Sauf événement imprévu, l’ou-
verture de la deuxième phase est 
fixée au 18 avril. Elle concerne la 
drève de Limauges, les avenues des 
Faisandeaux et des Daguets.

TRAVAUX - Christophe Hayet, Echevin

Pour assurer la sécurité des rive-
rains et le bon déroulement des 
travaux, un Arrêté de Police fixe les 
règles en matière de circulation en 
fonction de l’occupation partielle 
ou totale de la voirie.

Du 18 avril à la mi-mai, lors de 
la mise en place des tranchées le 
long des voiries l’occupation sera 
partielle. Elle deviendra totale par 
section et en fonction de l’avan-
cée des travaux de mi-mai à mi-
décembre. Des déviations seront 
mises en place. La section de la rue 
de Ferrière comprise entre le carre-
four drève des Etangs d’une part et 
l’avenue de la Meute d’autre part 
sera mise en sens unique du côté 
drève des Etangs vers l’avenue de 
la Meute. Des panneaux d’informa-
tion concernant ces travaux seront 
placés au carrefour de la N237 et 
l’entrée de la rue Pont Spilet, au 
carrefour du Chemin de Wavre 
avec la Drève du Château de la 
Motte et au carrefour N275 avec 
l’entrée de la rue de la Motte.

Un courrier plus détaillé sera dé-
posé dans les boites aux lettres des 
habitants du quartier.

Brèves du Service Travaux
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NOUVEAU
CENTRE FUNERAIRE SNEESSENS

(Entrée par le parking Beghin)

Rue de Bruxelles, 18 à 1470 Genappe
Toutes régions - Jour et Nuit

Salle de réception (120 pers.) - Grand parking
Déposez vos condoléances sur www.lesfunerailles.be

Tél : 067/79.13.03

Etat civil

Banque & assurances
S.A. Hayois Baudouin

20 rue de Charleroi - 1470 Genappe
Tél. : 067/77.13.88 - Fax : 067/79.01.51

CPAS - Vincent GIRBOUX, Président

Naissances
DERIJCKE Maxime de Baisy-Thy

de VILLE de GOYET Edward de Ways

GOSSIAUX Achille de Glabais

LAMBRECHT Mila de Genappe

LARBIÈRE Blanche de Houtain-le-Val

MARQUEBREUCQ Laly de Genappe

MATTHYS Talya de Genappe

MOLDEREZ Marius de Loupoigne

SPATUZZI Aldo de Loupoigne

VANDERSCHELDEN Jack de Genappe

VANDERVEKEN Raphaël de Bousval

VONNECHE Célhya de Baisy-Thy

ZOCCALI Eliano de Baisy-Thy

Mariages
WASTEELS Jean et CORNET Chris-
tiane de Loupoigne

PIETTE Sébastien et OOMS Aurélie 
de Genappe

BRUYÈRE Cédric et RAPOSO y LABARTA 
Christelle de Houtain-le-Val

Décès
BUSET Robert de Genappe (1927)

COLLETTE Barbe de Genappe (1920)

COLLETTE Jeanne de Bousval (1941)

COLLIGNON Rose de Genappe (1941)

DUMONT Marie de Genappe (1927)

FRANCOTTE Marcel de Bousval (1934)

LUIB Alain de Genappe (1965)

PAY Christian de Glabais (1944)

PEETERS Suzanne de Genappe (1928)

REUMONT Maurice de Genappe (1937)

ROUSSEAU Michel de Vieux-Genappe (1935)

SOVET André de Vieux-Genappe (1941)

STASSIN Andrée de Ways (1923)

STOCQ Marianne de Ways (1955)

STRENS Paula d’Ottignies-Louvain-la-Neuve (1925)

VAN KERCKHOVE Georgette de 
Genappe (1928)

En novembre 2014, le CPAS de 
Genappe répondait à un appel à 
projets lancé par la Fondation Roi 
Baudouin ayant pour objectif de 
soutenir des initiatives locales visant 
à « apporter un meilleur dévelop-
pement aux enfants de 0 à 6 ans 
et de permettre à ceux-ci et à leurs 
parents de participer pleinement à 
la vie sociale ». « Les Petits sourires », 
lieu de soutien à la parentalité 
vient d’être inauguré et pérennisé 
par le CPAS de Genappe, après 
un an de fonctionnement. 
« Les Petits Sourires » est donc à la 
fois une halte-accueil qui permet 
aux parents de déposer temporai-
rement leur enfant afin d’accom-
plir une démarche (administrative, 
médicale,…) ou simplement de 
pouvoir souffler et un outil social, 
un service d’accueil temporaire 
et ponctuel favorisant l’inclusion 
sociale des parents et de leur(s) 
enfant(s).  Chaque demande d’ac-
cueil est examinée au cas par cas 
afin de comprendre la situation de 
la famille et de s’assurer de l’adé-
quation de celle-ci avec l’objectif 
de la halte-accueil, en tant qu’outil 
social.  Dans ce sens, l’accueil est 
accordé par le Comité spécial du 

« Les petits sourires » pour lutter contre 
la pauvreté infantile

service social.  Un accueil à moyen 
terme peut également être envi-
sagé par exemple, pour permettre 
aux parents de s’inscrire dans un 
projet socio-professionnel.  Une 
période de familiarisation de l’en-
fant est organisée pendant deux 
demi-journées, afin de permettre à 

talité avec un accompagnement 
depuis la grossesse jusqu’aux 3 ans 
de l’enfant.  En ce sens, des activi-
tés seront mises en place à l’atten-
tion des parents ou des parents/
enfants en collaboration avec le 
réseau de la petite enfance.

Des ateliers divers sont proposés 

Depuis décembre 2011, le CPAS 
a ouvert son « P’tit Resto », espace 
convivial et citoyen où les personnes 
peuvent obtenir un repas complet 
pour un prix modique (1,5 €).  Ce 
restaurant est fréquenté majoritai-
rement par des seniors, vivant seuls. 
Les convives recherchent bien da-
vantage que le simple fait d’obtenir 
un repas. Ils souhaitent le partager 
avec d’autres, et également parta-
ger le plaisir de sortir de chez eux.  
Un programme d’activités est dé-
sormais proposé chaque mois.

Le CPAS bénéficie de 5000 euros 
de la Province afin de développer 
des actions de lutte contre l’iso-
lement à destination des seniors 
dans le cadre du « P’tit Resto ».  Ces 
actions touchent actuellement 
une quarantaine de personnes sur 
les 150 seniors qui sont en contact 
avec notre institution. L’objectif est 

d’amener ce public cible à sortir de 
son isolement, à (re)créer des liens 
sociaux, à retrouver le plaisir de 
partager le temps du repas avec 
d’autres, renouant ainsi avec le 
plaisir de manger, élément essentiel 
pour s’alimenter sainement et rester 
en bonne santé.  Le CPAS prend 
également en charge le transport 
des personnes âgées depuis leur 
domicile jusqu’au « P’tit Resto » qui 
a installé ses quartiers dans la salle 
communale de Vieux-Genappe. 
Une fois par mois, des activités 
spécifiques sont proposées le jeudi 
après-midi. Le PCS s’associe au 
CPAS pour proposer un programme 
d’activités variées : 
- 05/04 : Atelier de création de 

masques réalisé par les Ateliers 
du Léz’Arts ;

- 26/04 : Opérette réalisée par la 
Compagnie « La Lorgnette » ;

- 31/05 : Atelier Floral organisé par 
le CPAS ;

- 13/09 : Atelier « Design’Recup’ » 
réalisé par les Ateliers du Léz’Arts ;

- 26/10 : Projection du documen-
taire « Silence radio » et une per-
sonne de l’équipe du film, réalisé 
par le Centre Culturel ;

- 30/11 : Activité « Jeux de société » 
organisé par le CPAS ;

- 28/12 : Repas de Noël organisé 
par le CPAS.

Intéressé(e) ?  
Un seul contact : CPAS, Rue de 
Ways, 39 – 067/64.54.50.  Restau-
rant : Salle communale de Vieux-
Genappe, Chaussée de Nivelles, 
99, le mercredi et le jeudi (unique-
ment du mois d’octobre au mois de 
février) à partir de 11h30, fermeture 
à 14h30. 
Au plaisir de vous retrouver…

Cette année, la Ville de Genappe 
a souhaité collaborer avec le col-
lectif « Délibère-toi ! » via le Plan 
de Cohésion sociale. Ce collectif 
a pour ambition de proposer aux 
élèves du secondaire de toutes les 
écoles de la Province du Brabant 
wallon un évènement participatif 
durant la période des délibérations 
scolaires en juin. 

L’objectif est de mettre à pro-
fit ces journées pour booster leur 
énergie et valoriser leur savoir-faire 
et leur savoir-être. Il propose de 
développer des comportements 
citoyens, d’acquérir des compé-
tences, de favoriser des espaces 
d’échanges, de découvrir un mé-
tier… 

Deux possibilités s’offrent aux 
jeunes : des stages du 20 au 30 
juin et/ou un festival culturel le 
22 juin 2017. Les deux permettent 
aux jeunes de s’investir dans cinq 
domaines d’activités : des actions 
citoyennes au profit de la col-
lectivité (accompagnement de 

PLAN DE COHÉSION SOCIALE - Vincent Girboux en charge de la Jeunesse

Le BUG-1 a investi le Palladium !

Le Plan de Cohésion Sociale (PCS) 
a soutenu et financé la Maison des 
Jeunes de Genappe, le BUG-1, pour 
construire un char en hommage au 
célèbre dancing local détruit à la 
fin de l’année 2016, le Palladium. 
Grâce à un subside de 500 euros, 
la MJ a ainsi pu acheter le matériel 
nécessaire à la confection du char. 
Les jeunes ont retenu le projet du 
Palladium qui a suscité un enthou-
siasme évident lors du Carnaval.

personnes âgées pendant une jour-
née, accompagnement d’enfants 
de l’école primaire ou maternelle), 
des formations (le brevet européen 
de secouriste, la préparation au 
permis de conduire théorique, une 
initiation à la maitrise du feu,…), des 
découvertes de métiers (pompier, 
policier, puéricultrice, apiculteur, 
avocat, kiné, échevin…), du sport 
(escalade, breakdance), de la 
culture.

Il s’agit surtout d’une réelle occa-
sion de rencontres, de découvertes 
et d’échanges. Soulignons que ces 
3000 stages concernent l’ensemble 
du Brabant wallon et sont entière-
ment gratuits !  

Inscriptions via www.deliberetoi.
be jusqu’au 5 juin

Renseignements
Justine Servais - 067/79.42.39 (Ville 
de Genappe), Caroline Servais 
l’AMO La Chaloupe - 010/62.17.80 
ou 0487/18.00.25
info.deliberetoi@gmail.com

aux parents de se rencontrer afin 
de rompre l’isolement social, de 
partager leur expérience, de 
répondre aux questions qu’ils se 
posent. Des animations parents-en-
fants renforcent le lien : psychomo-
tricité, éveil musical, jeux,….

La halte-accueil s’appuie et ren-
force les activités déjà existantes sur 
le territoire. Des contacts sont éta-
blis avec l’ONE, l’AMO « Tempo » et 
l’équipe de « Bébé Accueil ».

L’implantation, voulue au sein 
d’une cité sociale pour toucher 
certaines familles n’ayant pas né-
cessairement accès aux structures 
déjà existantes.  « Notre Maison » 
met à disposition le 87 rue de la 
Cressonnière. Pour mener ce pro-
jet, le CPAS bénéficie de l’aide de 
la Région wallonne pour financer 
le personnel à hauteur de 18.000 
euros par an, de la Province du Bra-
bant wallon pour l’investissement 
dans le lieu d’accueil (20.000 euros) 
et d’une subvention exceptionnelle 
de 25.000 euros de la Fondation Roi 
Baudouin.

Renseignements
C.P.A.S., Rue de Ways, 39
067/64.54.50

Des activités pour les seniors au P’tit Resto

« Délibère-Toi », un festival… 
des actions citoyennes 

l’enfant de s’acclimater au lieu.  La 
halte-accueil peut également ré-
pondre exceptionnellement à des 
demandes d’accueil d’urgence. 
Depuis septembre 2016, la halte-
accueil est ouverte du lundi au 
jeudi, et permet l’accueil de maxi-
mum 7 enfants simultanément.

« Les Petits Sourires » est égale-
ment un lieu de soutien à la paren-

en fonction de thématiques :
L’accompagnement durant 

la grossesse : visites de maternité, 
cours prénataux dispensés par un 
naturopathe, un kiné ou autre, 
conseils quant aux soins à donner 
au bébé (portage de l’enfant, le 
bain,….).

Les ateliers de rencontre entre 
parents : il s’agit ici de permettre 
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Françoise Bodart-Sneessens | www.fermedelavallee.be
0475/35.14.25 | 1, Chemin de la Fontaine - 1472 Vieux-Genappe

Une expérience unique à vivre en famille, entre amis, 
avec ton mouvement de jeunesse, la maison de repos, 
l’école ou la crèche !
Un anniversaire à la ferme ? Un stage pendant les vacances ?
Une journée avec ta classe pour découvrir le milieu rural et l’agriculture ?

Une journée
à la ferme ?

CENTRE CULTUREL

Vous vendez ? Vendez avec l’équipe gagnante !

Chaussée de Bruxelles, 23 - 1472 Vieux-Genappe
Tél : 067/87.45.00 - Fax : 067/87.45.09 - Email  : info@century21maisonblanche.be

Centre culturel de Genappe : 
« Comment a commencé cette 
jolie aventure ? »
Pierre Seraille : Après 25 ans dans 
l’associatif, j’avais envie d’une 
révolution professionnelle. J’ai suivi 
une formation de chauffeur et en 
octobre 2016, je me suis retrouvé 
au volant d’un grand bus scolaire, 
sur la ligne 1432 de la TEC. Chaque 
matin, avec Catherine Vandeloise 
(l’accompagnatrice de bus), nous 
emmenons une trentaine d’enfants 
vers les écoles de Loupoigne, du 
Petit Chemin, de Baisy-Thy et de 
Saint-Jean à Genappe. 

C.C.G. : « Comment t’est venue 
l’idée du bibliocar ? »
P.S. : Au départ, j’ai organisé un 
concours de dessins pour faire 
connaissance avec les enfants. 
Une vingtaine d’entre eux ont parti-
cipé et leurs dessins ont été affichés 
dans le bus. Comme je faisais partie 
du groupe « chasseurs de livres », j’ai 
eu l’idée de poster un petit mot sur 
la page Facebook, qui invitait ceux 
qui le désiraient à donner des livres 
pour les enfants. Mon post a eu un 
succès fou, on m’a donné deux 
caisses d’ouvrages que j’ai mis à 
disposition de mes petits passagers 

Un bibliocar à Genappe
Pierre Seraille est un chauffeur de bus pas comme les autres. 
Chaque matin, depuis six mois, il emmène dans son car rem-
pli de livres une trentaine d’enfants vers différentes écoles 
de Genappe. Rencontre avec ce Monsieur qui a décidé de 
‘libérer les livres qui dorment’.

(de 2,5 à 13 ans). Un mot accompa-
gnait les bouquins : « Ce livre a été 
trouvé dans le car de Pierre, vous 
pouvez le garder, vous pouvez le 
rapporter après l’avoir lu, vous pou-
vez aussi en ramener d’autres. »

C.C.G. : « Comment les enfants ont-
ils réagi ? »
P.S. : Très bien. Pour eux, main-
tenant, c’est devenu un réflexe 
d’aller chercher un livre dès qu’ils 
montent dans le bus. Ils ont l’habi-
tude. Certains me passent même 
des commandes s’ils ont un devoir 
à faire sur une thématique bien pré-
cise (l’espace ou les volcans, par 
exemple). A Noël, chaque enfant 
a reçu un livre en fonction de son 
caractère, certains instituteurs sont 
même venus nous demander si on 
n’avait pas des livres de Noël car ils 
n’en avaient pas. Il arrive aussi que 
Catherine (Catoche pour les ga-
mins) lise des histoires aux plus petits, 
ou que les petites filles demandent 
aux grandes de leurs apprendre à 
lire. Il y a un vrai lien qui s’est créé. 

C.C.G. : « Es-tu toujours en 
recherche de livres ? »
P.S. : Oui, même si maintenant, j’ai 
une pièce remplie de plus d’un mil-

lier d’ouvrages ! Quand l’initiative 
a commencé à s’ébruiter, j’ai reçu 
des livres de parents, d’habitants 
de Genappe. Chaque mois, la bi-
bliothèque de Nivelles me donne 
aussi un carton de bouquins. Et 
puis, il a commencé à y avoir une 
belle médiatisation autour de l’ini-
tiative (des articles dans l’Avenir et 
la Capitale, des reportages sur TV 
Com et la RTBF, une chronique de 
Walid sur la Première...) Des maisons 
d’édition qui ont entendu parler du 
bibliocar ont pris contact avec moi 
et m’ont envoyé des cartons de 
livres. Bayard presse m’a fait parve-
nir des tonnes de revues et la FWBI 
m’a envoyé plein de bouquins. 

C.C.G. : « Quel était ton objectif en 
lançant cette initiative ? »
P.S. : Faire en sorte que les enfants 
découvrent l’objet livre, car cer-
taines familles n’en ont pas, qu’ils 
puissent l’apprécier, le respecter, 
découvrir des ouvrages qu’ils n’ont 
pas forcément à l’école. Je voulais 
aussi faire du bus un lieu d’éduca-
tion permanente, qu’ils puissent voir 
de beaux livres dans un endroit peu 
conventionnel. Mettre les livres dans 
un lieu différent, sans structures ni 
convention particulière, c’est ce 
qui m’intéresse. 

C.C.G. : « Que comptes-tu faire de 
tous ces livres, maintenant ? »
P.S. : Avec cette expérience, je 
me suis rendu compte qu’il y a des 
milliers de bouquins qui dorment : 
il faut les délivrer ! J’ai envie de 
sortir toutes les caisses que je pos-
sède et faire venir les gamins des 
écoles pour qu’ils puissent choisir. 
Je compte aussi aller voir les écoles 
maternelles et leur en proposer. 
Je souhaite également les mettre 
à disposition d’autres bus scolaires, 
que l’initiative s’élargisse à d’autres 
chauffeurs, partout en Wallonie. La 
Fédération Wallonie-Bruxelles vou-
drait que je mette en place des 
formations, que je forme les accom-
pagnateurs et les bibliothécaires 
pour que ça fasse des petits. Avec 
Catherine, nous aimerions organiser 
une fête du bus en mai ou juin, mais 
je ne sais pas encore quelle dimen-
sion ça va prendre. 
Si vous voulez rencontrer Pierre, il se 
trouve tous les jours à 14H30 sur la 
Place Mercurey à Vieux-Genappe. 

Renseignements 
Pierre Seraille  
pilotedecar@gmail.com
Suivez l’initiative sur Facebook : 
Trucs de bus

Le samedi 6 mai, le festival 
‘l’Amour en Vers’ aura lieu au 
bord de la réserve naturelle de 
Gentissart, à Tilly. Festival alterna-
tif, l’Amour en Vers est une autre 
façon de s’amuser, de partager et 
de consommer. Mettant l’écologie 
au cœur de ses préoccupations, il 
se déroule entièrement sans élec-
tricité : concerts acoustiques, site 
éclairé aux lampions, boissons du 
bar refroidies naturellement, astu-
cieux vélo devenant source d’élec-
tricité verte… Pour sa 12e édition, 
‘l'Amour en Vers’ est la vitrine du 
Label « MJ Verte » proposé par le 
Collectif des Maisons de jeunes du 
Brabant-Wallon !

Intégré à l’environnement
Depuis ses débuts, c’est toute une 
philosophie à expérimenter autour 
de la sensibilisation, du respect de 
l’environnement, de la solidarité 
et de l’économie de proximité : 
l’entrée est gratuite et les artistes 
défrayés au chapeau. Les stands 
de nourriture et le bar offrent des 
consommations bio et locales. 
L'Amour en Vers, qui souhaite avant 
tout s'intégrer à l'environnement 
et non s'imposer à lui, invite à la 
découverte d'une programmation 
colorée, écologique et sans électri-
cité propre à ravir petits et grands, 
enfants, jeunes et adultes. Il y en 
aura pour tous les goûts ! 

L’Amour en Vers
Un programme familial

Concerts acoustiques avec 
Pang, Maya, The Gifft, la fan-
fare de Zelle, spectacles de rue, 
matchs d'impro par les maisons des 
jeunes de Waterloo et de Genval, 
démonstration de fabrication de 
mobilier en palette par la maison 
des jeunes de Rixensart, atelier de 
fabrication de cosmétiques et de 
produits d'entretien naturels par la 
maison des jeunes le Prisme, atelier 
de cirque par l'école de cirque du 
Brabant-wallon. Information et sen-
sibilisation sur le développement 
durable via notamment l'exposition 
du label « MJ Verte ». Et pour les pe-
tits : espace enfant, animations, le 
tout nouveau spectacle des Com-
pagnons du temps, balades en 
poney et jeux en bois.
 
Une auberge espagnole est ou-
verte dès 19 heures. Le principe est 
simple : chacun amène un plat ou 
un dessert et pourra alors parta-
ger l'ambiance de la grande table 
conviviale sur le site du festival ! 

Renseignements
Festival L’Amour en Vers, 
samedi 6 mai dès 13h à 1495 
Tilly (Villers-la-Ville) 
Entrée par la rue Hanzée, 
fléchage sur place
Gratuit, PAF au chapeau, prévoyez 
de la monnaie pour les artistes !

Une fois n’est pas coutume, c’est 
en famille que nous vous emmè-
nerons en sortie Hors-les-Murs le 
vendredi 5 mai. Dans le cadre du 
festival EN L’AIR (festival de cirque), 
le Centre culturel du Brabant wal-
lon vous propose le spectacle…
’Sodade’… du Cirque Rouages, 

Du cirque aérien en famille

un voyage au cœur d’une fable 
circassienne et musicale sur l’infini. 

L'installation est impressionnante : 
un câble tendu, relié par des po-
teaux et des grandes roues qui en 
font un vélo aérien. Quatre artistes, 
fildeféristes et trapézistes, la par-
courent, transposant par l'acroba-

tie les souvenirs d'un vieil homme au 
bord de la mer. Au sol, deux musi-
ciens racontent, dans leurs chan-
sons, des bribes de ce rêve éveillé… 

Collectif d’une dizaine d’artistes, 
le Cirque Rouages défend un lan-
gage circassien, corporel et musi-
cal. Il entame sa neuvième saison et 
donne plus de 100 représentations 
par an à travers toute la France, 
mais également à l’international.

Renseignements
Covoiturage organisé au départ de 
Genappe. 
Tarif préférentiel de 16 €. 
Réservation avant le 20 avril au 
Centre culturel.
Sodade... du Cirque Rouage dans 
le cadre des sorties Hors-les-Murs.  
Le 5 mai à 20h au PAMexpo de 
Court-Saint-Étienne (Avenue des 
Combattants, 19B) 
reservation@ccgenappe.be - 
067/77.16.27
Avec le soutien du Centre cultu-
rel d’Ottignies-LLN et de l’Atelier 
Théâtre Jean Vilar. Sur une idée ori-
ginale d’Aurélien Prost.
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PVC - ALU • ESCALIERS • PARQUETS MOULURES •  DÉCORATIONINTÉRIEURE ET EXTÉRIEURE • TAPISSAGE • PORTES COUPE-FEU

Place E. de Lalieux 45 - NIVELLES - Tél. 067/22 01 50 - Fax067/34 01 88
Rue de Nivelles 7 - 1476 HOUTAIN-LE-VAL - Tél. 067/77 15 93 - Fax067/78 07 48
SHOWROOM à Nivelles ouvert du mardi au vendredi de 10 à 12 et de 14 à 18h - le samedi de 10 à16h

DEVIS GRATUIT

Volet mini-caisson
Action :
• 22 couleurs gratuites
• Le caisson rond au 

prix du caisson coupé

43
ans

... Dans chaque espace...
dans chaque situation :

le placard, le dressing de vos
rêves adapté à votre budjet !

www.beautyhome.be
beauty.home@skynet.be

Facilité d’entretien,
longévité, qualité

d’isolation optimale

• PEINTURE • TAPISSAGE •

Portes et châssis en PVC

Wymar, le choix le plus large en 
couleurs et une finition parfaite !

Aussi portes et
châssis en bois

ou en aluminium

• SERVICE APRÈS-VENTE ASSURÉ •

PEINTURE   
TAPISSAGE

Intérieure - Extérieure

bo
b-

dr

Personnel qualifié, breveté en transport médico-sanitaire.
Consultation, hospitalisation, retour à domicile, autres…

Transport en ambulance
sur Genappe et sa région

24h/24 - 5j/7 en semaine
www.ottasbl.be 

02 899 60 60 

Depuis de nombreuses années, 
« Arts à Glabais » se glisse dans nos 
agendas plus ou moins en même 
temps que le printemps. Ça tombe 
plutôt bien, car pour déambu-
ler dans le village éponyme à la 
découverte de l’art sous toutes ses 
formes, rien de tel qu’un peu de 
douceur. 

Cette année, pour alimenter les 
expositions, nous avons misé sur le 
talent d’une trentaine d’artistes, 
mais aussi sur un grand nombre de 
techniques artistiques : photogra-
phies, peintures, dessins, sculptures, 
sculptures en verre, land art, vidéos, 
installations, céramiques… Autant 
d’œuvres à découvrir les 30 avril et 
1er mai prochains. 

Si la jeunesse sera bien représen-
tée parmi les artistes sélectionnés, 
l’entité de Genappe le sera aussi, 
avec une douzaine de créateurs 
de chez nous : Serge Bastin, Marie 
Biesmans, Thierry Berlanger, Francis 
Capet, Louise Dallenogare (15 ans), 

« Arts à Glabais », un parcours 
d’artistes qui fait son chemin

Michel d’Oultremont, Hugues Du-
priez, Frédéric Dusépulchre, Sébas-
tien Fesler, Isabelle Grisard, Thérèse 
Hauptmann, Dominique Lambert-
Antoons, Corinne Populaire et les 
« Frères de Glabais » (collectif de 
jeunes).

Les épouvantails réalisés au cours 
des ateliers participatifs qui ont lieu 
les semaines antérieures à l’évé-
nement (animés par Véronique 
de Runz et Francis Capet) seront 
présentés devant les maisons qui 
abriteront une exposition. Une jolie 
manière de sensibiliser le public et 
les habitants aux déchets dans l’es-
pace public ! 

A la découverte de Glabais
Le parcours démarrera de la Haute 
rue, passera par le centre, par 
l’Avenue Eugène Philippe et se ter-
minera au Chemin de la Bruyère. 
Un plan détaillé de la balade sera 
disponible à l’accueil pour 1 €, mais 
si vous voulez déjà préparer votre 

visite, n’hésitez pas à le télécharger 
sur www.ccgennappe.be (dans la 
rubrique news située en première 
page). 
Notez déjà que l’Espace B sera 
occupé par Frédéric Dusépulchre, 
photographe de Ways, Pauline 
Couble (sculpture en résine) et 
Stephen Sack (bijoux), tandis que 
la Ferme Saint-Pierre accueillera 
les photos animalières de Michel 
d’Oultremont, jeune photographe 
talentueux, habitant de Glabais. 
Un focus particulier sera fait cette 
année sur l’Eglise Saint- Pierre, avec 
l’exposition des dessins originaux de 
l’abbé Stevens, un concert d’orgue 
et des visites guidées (voir article ci-
contre).

Programme
Expositions accessibles de 11h à 
18h, dimanche 30 avril et 1er mai 
2017. Accès libre. 
Accueil, bar et petite restauration 
à la salle communale, avenue 
Eugène Philippe 1a. 
Des navettes voitures sont orga-
nisées avec le soutien du garage 
Pattyn. Parking vélos à la salle 
communale. Une organisation du 
Centre culturel de Genappe, des 
habitants et des associations de 
Glabais. 

Renseignements 
Parcours d’artistes Arts à Glabais
Dimanche 30 avril et lundi 1er mai
info@ccgenappe.be 
Tél. 067/77.16.27

Lorsque vous vous baladerez 
dans le village de Glabais le 30 avril 
et 1er mai prochain, n’hésitez pas à 
faire une (longue) pause à l’Eglise 
Saint-Pierre, devant les tapisseries 
et les vitraux de cet édifice de style 
classique. Des visites guidées auront 
lieu le dimanche (30 avril) et le lundi 
(1er mai) à 14h30.

Rénovés il y a deux décennies 
En 1976, Edouard Stevens, ancien 

curé de Glabais, publiait un ou-
vrage intitulé « Chemin du retour », 
sur base de dessins réalisés de 1948 
à 1975, qui donnèrent également 
naissance à un ensemble de tapis-
series. Ce sont ces tapisseries qui 
inspirèrent Willy Yvon Charlier, un 
ébéniste, maquettiste et théolo-
gien. En 1993, celui-ci accepta de 
reproduire sur les vitraux de l’Eglise 
de Glabais les petits tableaux aux 
couleurs vives et aux formes styli-

Les vitraux de l’Eglise de Glabais 
toute une histoire

sées du curé Stevens. Dessins consi-
dérés comme naïfs pour certains, 
mais pas pour Catherine Moreau, 
journaliste au ‘Soir’ qui  écrivait en 
1993 : « Chaque détail, chaque 
couleur qui laisse passer son poids 
de lumière y véhicule un contenu 
symbolique. L'artiste qui a utilisé du 
verre antique d'Europe centrale a 
appliqué la technique de la mar-
queterie sur verre, incrustant cer-
taines pièces dans la masse. Histoire 
d'une belle solidarité puisque cet 
ensemble d'un total de cinq mil-
lions, béni le jour de l'Ascension par 
le cardinal Danneels, a été entiè-
rement financé grâce à la généro-
sité des paroissiens et de nombreux 
amis. » 

Lors du week-end d’ « Arts à Gla-
bais », Albert Puissant donnera deux 
concerts d’orgue (classé depuis 
1971) dans l’église, le dimanche et 
le lundi à 15h. A ne pas manquer !

En vous baladant dans Genappe, 
ou à vélo sur le Ravel, vous avez 
peut-être déjà croisé un de ces 
bacs, avec la pancarte « Nourriture 
à partager. Servez-vous librement, 
c’est gratuit » ? 

Ce sont les bacs des « Incroyables 
comestibles », une initiative lancée 
en Angleterre, il y a près de 10 ans. 
Pour faire face à la crise, les habi-
tants de la petite ville de Todmor-
den, 15.000 habitants (tiens, tiens… 
comme Genappe !), décident de 
cultiver leurs légumes, dans des 
espaces publics, et de les partager. 
D’autres initiatives émergent. Et en 
4 ans à peine, Todmorden devient 
autosuffisant au niveau alimentaire 
à 83 % ! 

Très vite des habitants de 
Genappe ont perçu qu’une com-
mune comme la nôtre, une ville en 
milieu rural, était le lieu propice pour 
un tel projet. Dès 2012, ils se rendent 
en France, et voient comment ça 
se passe. En 2013, l’aventure com-
mence à Genappe, avec les pre-
miers bacs, à l’entrée du Ravel, puis 
d’autres, et au final, c’est une quin-
zaine de bacs qui sont construits, 
dans des ateliers collectifs, placés, 
semés et entretenus ! Depuis, les 
bacs ont déjà vécu plusieurs sai-

Les Incroyables comestibles
sons, entretenus par ce groupe de 
citoyens convaincus que l’alimen-
tation et le partage sont au cœur 
des villes en transition. 

Depuis lors également, le film 
« Demain » a mis les Incroyables co-
mestibles au devant des initiatives 
citoyennes en transition, et vous 
êtes nombreux à être intéressés, et 
à vouloir participer à la dynamique.

Alors, comment faire ? Vous pou-
vez commencer par participer à 
nos « ateliers semis » au Printemps. 
Toutes les dates seront communi-
quées sur le site de Genappe en 
Transition (www.genappeentran-
sition.be). Après les semis, il y aura 
les ateliers repiquage et plantation 
dans les bacs. Le reste consiste à 
les entretenir (enlever les mauvaises 
herbes, s’assurer que les plantes ne 
manquent pas d’eau, etc.), et à 
récolter ! Ces aliments sont à tout 
le monde. De retour d’une ballade 
sur le Ravel, ou dans nos chemins 
de campagne, coupez un peu de 
ciboulette et rajoutez-là dans votre 
repas du soir. Coupez une salade et 
offrez-la à votre voisine, plus âgée, 
qui ne se déplace plus beaucoup.

De plus, chaque « atelier semis » 
est l’occasion d’apprendre au 
contact de personnes qui ont l’ha-

bitude de jardiner. L’origine du mot 
« semer » est « seminare » qui vaut 
autant pour les semences que pour 
le partage de savoir. 

Et si vous voulez vous investir en-
core un peu davantage, vous pou-
vez proposer de placer un bac près 
de chez vous (avec l’accord de la 
commune si c’est sur le sol public), 
et de vous occuper de son entre-
tien. Il y a également des ateliers 
« construction de bac » !

Bref, cette saison-ci, partici-
pez à la transition alimentaire de 
Genappe, grâce aux Incroyables 
comestibles ! Infos sur notre page 
facebook (« Incroyables comes-
tibles de Genappe »), par mail (in-
credible.edible.genappe@gmail.
com) ou sur le site de Genappe en 
Transition. 

Création de décors, maniement 
aux armes, réalisation d’acces-
soires ou travail sur les costumes 
d’époque… dans le cadre des 
Journées Louis XI qui se tiendront 
les 8, 9 et 10 septembre 2017, nous 
avons (encore) besoin de tous 
les coups de main que vous pour-
rez nous fournir ! A partir d’avril et 
jusqu’en septembre, différents ate-
liers auront lieu les samedis après-
midi, de 14h à 18h, au Centre 
culturel. Même les quelques heures 
que vous auriez à nous consacrer 

Oyez ! Oyez ! Genappiens !
sont les bienvenues !
Ateliers costumes : 29 avril, 6 mai, 
20 mai, 10 juin, 24 juin, 26 aout, 
2 septembre. 
Ateliers accessoires : 22 avril, 6 mai, 
20 mai, 3 juin, 17 juin, 26 aout, 
2 septembre.
Ateliers peinture : 22 avril, 6 mai, 3 
juin, 17 juin, 26 aout, 2 septembre.
Ateliers décors : 15 avril, 13 mai, 27 
mai, 26 aout, 2 septembre
Initiation aux maniements des 
armes : 6 mai, 20 mai, 7 juin, 21 juin, 
26 août, 2 septembre.

Les ateliers accessoires, peinture et 
décors auront lieu à la Place Mori-
mont, numéro 1, à 1471 Loupoigne.
Les ateliers costumes se tiendront au 
12 ou 14 Rue de Bruxelles, Genappe 
(au Centre culturel ou dans le bâti-
ment à côté). Le maniement aux 
armes aura lieu au Parc de la Dyle.

Renseignements 
Ateliers des Journées Louis XI
Centre culturel de Genappe
Bruno : bruno@ccgenappe.be  
067/77.16.27



Journal de Genappe

12  

Rédaction, publicité et renseignements Ville de Genappe, Espace 2000, 3 - 1470 Genappe 067/79.42.48 - Mise en page cellules-grises.be 067/79.11.36 - Photos Administration communale, Région wallonne, Centre Culturel, 
Philippe Thirion, Comstock, Fotolia, Syndicat d’Initiative de Genappe - Impression Imprimerie Delferrière - Le Journal de Genappe décline toute responsabilité des articles en provenance d’associations ou de toutes personnes privées 
ou publiques autres que la Ville de Genappe. Il ne peut être tenu responsable des publicités qui ne seraient pas conformes aux arrêtés du Ministère des Affaires économiques. - Avis aux associations, les articles ou les informations des 
associations à paraître dans le prochain numéro sont à transmettre à : journal@genappe.be avant le 15 de chaque mois (sauf en juin et juillet)

agen da
18 AVRIL 
 Emission radio 
Les enfants de chœur débarquent à 
Genappe.  Salle polyvalente, Espace 
2000 à 18h45
Inscription : 
nicole.couronne@genappe.be 

19 AVRIL 
 Projection et soirée Louis XI 
« Le Miracle des loups » d’André 
Hunebelle et soirée de présentation 
« Louis XI »
A 19h à la Maison Galilée, 14 A, rue 
de Genappe.- PAF : 3 €.
Réservations : 067/77.16.27
reservation@ccgenappe

22 AVRIL
 Collecte de vélos 
Parc à containers de Genappe
(Voir ci-contre)

30 AVRIL
 Marche 
Marche ADEPS organisée par l’Ami-
cale des Parents et les Institutrices de 
l’école du Petit chemin entre 8h et 
17h. Départ, école du Petit Chemin », 
chemin de la Waronche 18, Lou-
poigne. 
Renseignements : 
Bernard Martin - 0476/86.12.12. 

30 AVRIL ET 1ER AVRIL
 Arts à Glabais 
Parcours d’artistes 
Dimanche 30 avril et lundi 1er mai
info@ccgenappe.be – 067/77.16.27 

SYNDICAT D’INITIATIVE

Plongez dans l’ambiance des 
marchés d’autrefois…

En collaboration avec la Ville de 
Genappe et le Centre culturel, Le 
Syndicat d’Initiative prépare active-
ment son traditionnel marché mé-
diéval programmé, cette année, 
dans le cadre des festivités Louis XI, 
le weekend du 8,9 et 10 septembre. 

Les festivités Louis XI se préparent, 
son marché médiéval aussi !

Le samedi de 10h à 22h et le 
dimanche de 10h à 18h, vous trou-
verez un « Marché Artisanal » où une 
cinquantaine d’artisans de métiers 
de bouche et art médiéval fabri-
queront leurs produits et les feront 
déguster aux visiteurs.

Le Syndicat d’initiative qui assure 
l’organisation et la gestion des arti-

sans du marché, vous propose de 
découvrir des produits très originaux 
lors de cette journée : costumes 
médiévaux, jeux, objets décora-
tifs, créations artisanales féériques : 
attrapeurs de rêves, attrapeurs 
de lumières, miroirs elfiques, fioles 
à potion… Accessoires de mode, 
besaces, sacs et ceintures en cuir, 
cosmétiques, bijoux fantaisies ou en 
pierres naturelles, épées, dagues, 
produits du terroir : saucissons, fro-
mages, pâtisseries et bien d’autres 
spécialités alimentaires d’antan ! 

Grâce aux nombreuses anima-
tions et avec la participation de 
passionnés de l’époque et d’arti-
sans aux produits et créations aty-
piques, ces festivités médiévales 
vous plongeront dans l’époque 
moyenâgeuse du Genappe d’au-
trefois…  

Vous êtes artisans et souhaiteriez 
participer au marché ? 
Ne tardez plus et prenez immédia-
tement contact. Tél. 067/77.23.43 
du mardi au samedi de 9h à 13h
E-mail : info@sigenappe.be
Bureau temporaire : Espace 2000, 
local 8 – 1471 Genappe.

Un vélo sympa servira deux fois
Prolonger la durée de vie d'un objet, c'est éviter 

qu'il ne devienne un déchet. 
Aux côtés des autres intercommunales de ges-

tion de déchets, l’IBW y travaille, avec la colla-
boration d’associations locales, CPAS, écoles, 
ateliers vélos... 

Participez à l’opération en vous rendant dans 
votre parc à conteneurs le samedi 22 avril 2017 
avec un vélo encore en bon état. Il sera remis à 
une association qui lui offrira une 2e vie.

Prolongez la vie de vos objets ! Lorsqu’un bien 
ne nous semble plus utile, notre 1er réflexe est 
encore souvent de le jeter. Nous alimentons ainsi 
l’immense masse des déchets déjà produite. 

Abandonnons le « j’achète, je jette » et pensons 
réutilisation. 

SANTÉ

Permanences de l’ONP en 
duo avec l’INASTI 

Pour rencontrer au mieux les 
besoins des citoyens, l’office 
National des Pensions organise 
à nouveau une permanence à 
l’Hôtel de Ville.

Elle se tiendra, tous les pre-
miers mercredis du mois, au rez-
de-chaussée, de 13h à 15h à 
l’attention des salariés. L’INASTI 
s’aligne sur les jours et heures de 
présence de l’ONP pour rece-
voir les indépendants dans un 
autre local, situé également au 
rez-de-chaussée de l’Hôtel de 
Ville.

Déclaration fiscale
Le 6 juin 2017, deux colla-

borateurs du Service public 
fédéral Finances seront à votre 
disposition pour vous aider à 
compléter et pour réceptionner 
votre déclaration fiscale. 

Cette séance se déroulera 
au rez-de-chaussée de l’hôtel 
de ville, Espace 2000, 3 - 1470 
Genappe. Mardi 6 juin 2017 de 
9h à 12h et de 13h à 16h. 

Point relais au PCS 
La belle saison arrive et avec 

elle le retour des camps orga-
nisés par les mouvements de 
jeunesse. 

Vous accueillez peut être 
des mouvements de jeunesse 
dans votre propriété, dans une 
grange, un local ou une prai-
rie. Si c’est le cas, nous vous 
demandons de nous le signaler. 

Notre point-relais est à la dis-
position des mouvements de 
jeunesse qui viendraient séjour-
ner chez nous pour simplifier leur 
passage dans notre commune 
et assurer leur sécurité. Point-re-
lais : - justine.servais@genappe.
be - 067/79.42.39

La fête des Voisins ? 
Votre fête !

Le principe est simple : 
chaque année, les habitants 
d’un même quartier ou im-
meuble s’invitent autour d’un 
repas, d’une soirée… Bref, se 
retrouvent afin de passer un 
moment convivial avec des 
personnes que l’on côtoie au 
quotidien mais que nous ne 
connaissons pas forcément !

Cette année, la Fête des Voi-
sins aura lieu le vendredi 26 mai 
2017 !

Cette année encore, le Plan 
de Cohésion Sociale (PCS) 
de la Ville participe à l'action 
pour favoriser la mise en place 
de l'activité et favoriser les ren-
contres entre voisins. Une per-
sonne relais, désignée par la 
Ville, facilitera vos démarches 
administratives et vous aidera 
à organiser au mieux cette 
fête. Des affiches et des invita-
tions adaptées à votre projet 
seront également disponibles.
 
Renseignements  
PCS : Justine Servais 
067/79.42.39 
justine.servais@genappe.be.

5 MAI
 Cirque 
Sodade... du Cirque Rouage
à 20h au PAMexpo de Court-Saint-
Étienne (Avenue des Combattants, 
19B) reservation@ccgenappe.be - 
067/77.16.27

11 MAI
 Système d'Echange Local (SEL) 
Séances d'information, de 20h à 22h 
à Vieux-Genappe, 
Inscription obligatoire : 
sel.genappe@gmail.com 
0479/94.72.29 - 071/85.27.46

13 MAI
 Portes ouvertes de 10h à 18h 
Zone police Nivelles-Genappe

18 MAI 
 Système d'Echange Local (SEL) 
Séances d'information, de 20h à 22h 
à Glabais - Inscription obligatoire : 
sel.genappe@gmail.com 
0479/94.72.29 - 071/85.27.46

DU 20 AU 21 MAI
 Marche 
Relais pour la vie (Voir ci-contre)

26 MAI
 Fête des Voisins 
PCS : Justine Servais – 067/79.42.39 - 
justine.servais@genappe.be.

2 JUILLET 
 Festival 
Clownmania

Genappe s’engage ! Courir ou 
marcher pendant 24h, du samedi 
20 mai 2017, 15h au dimanche 21 
mai, même heure au « Relais pour la 
Vie » organisé par la Commune de 
Braine-l’Alleud. 

L’objectif ? Collecter des fonds 
en faveur de la lutte contre le can-
cer tout en partageant un moment 
convivial et festif, un beau mouve-
ment de solidarité accessible à tous 

âges et sans compétition.
Les 24 heures symbolisent le dur 

et long combat mené à chaque 
instant par les patients et leurs 
proches contre la maladie. 

Pendant 24h, les membres de 
l’équipe se mobilisent et se relayent 
pour marcher ou courir, pour célé-
brer et mettre à l’honneur les per-
sonnes malades ou ayant vaincu la 
maladie. 

Courir ou marcher ensemble 
au « Relais pour la Vie » 

Ce week-end relais sera aussi 
l’occasion de rendre hommage 
aux personnes emportées par le 
cancer et de soutenir les personnes 
luttant actuellement contre cette 
maladie… Bref, combattons EN-
SEMBLE !

Nous vous proposons de créer, 
tous ensemble, une équipe de mar-
cheurs relais composée d’habitants 
de Genappe. Le coût de participa-
tion s’élève à 10 € par personne. Les 
fonds ainsi récoltés seront intégrale-
ment reversés à la Fondation contre 
le Cancer.

Renseignements
Inscription (recommandée) : 
www.relaispourlavie.be/relays/
braine-lalleud-2017
et ensuite, sélectionnez l’équipe 
« Ville de Genappe ».
Stade Gaston Reiff - Rue Ernest 
Laurent 215 à 
1420 Braine-l’Alleud, du 20 mai à 
15h au 21 mai à 15h. 
Entrée libre sur le site.
Plan de cohésion sociale : 
Justine Servais 067/79.42.39 
justine.servais@genappe.be 
Stéphanie Bury (Echevine) : 
0477/46.72.14.

Info-services


